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Introduction 

La phytothérapie est une discipline utilisée par l’Homme depuis des siècles et présente 

aujourd’hui un important regain d’intérêt. À l’officine les thérapeutiques naturelles font 

l’objet d’une demande croissante de la part des patients. Ces derniers sont parfois à 

la recherche d’alternative aux traitements conventionnels de synthèse, en particulier 

dans le cadre de pathologies chroniques.  

Toutefois les produits naturels ne sont pas dépourvus de danger : ils doivent être 

choisis avec précautions et utilisés à des posologies recommandées. Pour cela, 

l’officine est en première ligne pour la délivrance et le conseil de plantes médicinales 

en assurant la vente de produits de qualité provenant de circuits sécurisés.  

Dans son activité officinale, le pharmacien est amené à accompagner des patients 

atteints de pathologies chroniques, notamment broncho-pulmonaires.  Dans ce 

contexte, le recours aux plantes médicinales peut être intéressant. L’objectif de la prise 

en charge est d’améliorer le confort du patient et de stabiliser ses symptômes en 

délivrant les informations nécessaires au bon usage des plantes médicinales. Un 

interrogatoire précis doit permettre de déceler les situations à risque qui relèvent d’une 

consultation médicale.  

La première partie de cette thèse est consacrée à l’histoire de la phytothérapie, aux 

définitions de ce domaine thérapeutique et du cadre juridique qui le régit, ainsi que les 

différentes formes galéniques existantes. 

La deuxième partie s’intéresse aux pathologies respiratoires avec des rappels physio-

pathologiques puis présente des plantes médicinales qui peuvent être employées pour 

accompagner ces pathologies. Les conseils hygiéno-diététiques pouvant y être 

associés sont également abordés.  
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I. L’histoire de la phytothérapie 

Depuis toujours, l’homme s’est appuyé sur son environnement, dont les végétaux, 

pour sa nourriture et ses remèdes. L’usage des plantes à des fins médicales est une 

pratique ancestrale et culturelle qui a accompagné toutes les civilisations à travers les 

âges.  

I. 1. La médecine par les plantes : depuis l’origine de 

l’Homme ?  

La datation exacte du début de l’utilisation des plantes, en particulier dans un but 

thérapeutique, est difficile. Les découvertes archéologiques émettent l’hypothèse que 

l’Homme savait s’en servir dès la Préhistoire. En effet, une étude publiée en 2012 

indique que l’Homme de Néandertal, à l’époque paléolithique, aurait été capable de 

reconnaître les valeurs nutritives et médicales de certaines plantes. (1) 

Cette étude a été menée sur cinq squelettes datant de 47 300 à 50 600 ans trouvés 

sur le site d’El Sidrόn en Espagne. Les analyses du matériel moléculaire présent dans 

le tarte dentaire ont mis en évidence la présence de plantes au goût amer et à faible 

valeur nutritive. Les chercheurs ont donc émis l’hypothèse que ces plantes ont été 

choisies pour leur vertu thérapeutique. Par ailleurs, ils rappellent que les grands 

primates possèdent une grande connaissance de la flore environnante et de la valeur 

médicinale de certaines plantes. Il serait donc étonnant que les Hommes de 

Néandertal ne partagent pas un tel savoir. 

Les documents les plus anciens attestant de l’art de guérir placent la maladie et le 

remède dans un contexte magico-divin. Les effets des plantes médicinales sont 

attribués à des interventions mystiques et leur récolte, leur préparation ainsi que leur 

administration seront souvent ritualisées.  

I. 2. Les premières traces de l’utilisation des plantes 

médicinales 

A l'origine, il semble que la transmission du savoir se fait de façon orale et se perpétue 

avec la tradition. 
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La première preuve directe de la médecine par les plantes a été gravée près de 3000 

ans avant J.-C. sur des tablettes d’argiles par les Sumériens. Elles ont été trouvées 

dans les ruines de Nippur (ville de la Mésopotamie antique, Irak actuelle). Sur des 

tablettes figurent des remèdes à base de substances animales, minérales et végétales. 

Les produits végétaux sont les plus représentés avec par exemple le pavot, le saule 

et la jusquiame. (2) 

Si cette pharmacopée traduit l’utilisation d’un certain nombre de remèdes issus de 

préparations plus ou moins complexes, aucune notion de dose ou de fréquence 

d’administration, ni pathologies dans lesquelles ils étaient utilisées ne sont indiqués. 

Un autre témoin de l’utilisation antique des plantes médicinales provient d’Égypte : le 

Papyrus d’Ebers. Datant d’environ 1500 ans avant J.-C., c’est l’un des plus anciens 

traités médicaux de l’Égypte ancienne connu. Il décrit environ 700 remèdes et contient 

une importante pharmacopée, principalement élaborée à partir de plantes. 

Contrairement aux tablettes sumériennes, la durée du traitement, de même que les 

proportions des ingrédients utilisés pour la fabrication des remèdes sont renseignés. 

(3) 

Cependant, l'utilisation des plantes médicinales (et des autres remèdes en général) 

est intrinsèquement liée aux considérations sacrées et mythologiques de l'époque : la 

plante possède un pouvoir curatif qui provient d'un dieu au même titre que la maladie 

est le résultat d'un châtiment divin. 

Plus tard, alors que la médecine va se défaire peu à peu de sa dimension mystique 

avec l’expérimentation et le développement des connaissances d’anatomie et de 

physiologie, la thérapeutique reste incomprise et confuse : elle trouve alors son 

interprétation dans les lois des similitudes et des contraires. Portées par des 

personnalités dont l’influence est considérable à cette époque, ces théories se 

dogmatisent et deviennent la base des travaux sur la thérapeutique. 

I. 3. L’Empire Gréco-Romain 

I. 3. 1. La Grèce Antique : de la mythologie à la médecine 

Les connaissances médicales se transmettent à travers les siècles par oral et grâce 

aux traditions. 
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Considéré comme le père de la médecine, Hippocrate est un médecin grec dont la 

pratique s’est basée sur l’observation du malade : il considère la maladie comme ayant 

une origine naturelle et non mystique. Il écrit le Corpus Hippocraticum qui dénombre 

environ 230 plantes médicinales parmi lesquelles la bryone, la jusquiame, l’opium ou 

la mandragore.  

Dans cet ouvrage apparaît la théorie des quatre humeurs (théorie selon laquelle la 

santé repose sur l'équilibre entre les quatre humeurs présentes dans l'organisme : le 

sang, la bile, la pituite et l'atrabile). Les remèdes sont utilisés selon la thérapeutique 

des contraires, dans le but de rétablir cet équilibre (par exemple les cholagogues sont 

utilisés pour éliminer un excès de bile). 

Dans l’Empire grec, les siècles suivants seront marqués par une progression de la 

science dans la médecine avec un approfondissement des connaissances des plantes 

et de leurs propriétés médicinales. Aristote, scientifique et philosophe, s’intéresse à 

l’anatomie et à la physiologie. Son disciple, Théophraste le « divin parleur », est 

considéré comme le botaniste le plus marquant de l’Antiquité. Il est l’auteur d’ouvrages 

considérables tels que « Historia Plantarum » et « De Causis Plantarum » dans 

lesquels il réalise la première tentative de classification de plantes : leur description, 

leurs propriétés et les dangers qu'elles présentent. (4) 

I. 3. 2. L’Empire romain : le rayonnement de Dioscoride et de 

Galien 

De l’époque romaine, deux personnalités sont à retenir : la première est Dioscoride (Ier 

siècle). Dans son ouvrage « De Materia Medica », qui restera un ouvrage de référence 

en matière de plantes médicinales pendant près de deux millénaires, il décrit plus de 

six cents plantes dont le genévrier, l’orme et la pivoine. Sa contribution à la « Théorie 

des Signatures » est importante : théorie selon laquelle la forme ou l'aspect de la 

plante ou d'une de ses parties évoquent par analogie son intérêt thérapeutique (par 

exemple le haricot destiné aux maladies rénales et les noix à celles du cerveau). 

La seconde grande figure médicale sera Galien (fin du IIème siècle) dont les influences 

sont en grande partie hippocratique puisqu’il reprend, en la complexifiant, la théorie 

des quatre humeurs. Par ailleurs, il attache une importance toute particulière à la 

préparation des médicaments, c’est pourquoi il est considéré comme le père de la 
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pharmacie. Le terme de « galénique » désigne aujourd’hui l’art de la formulation des 

médicaments. (5) 

Pendant des siècles, médecine et pharmacie restèrent confondues et furent exercées 

par le médecin qui prescrivait et préparait les médicaments. 

I. 4. Le Moyen-âge 

I. 4. 1. Le début du Moyen-âge et l’héritage des sociétés arabo-

musulmanes 

Au début du Moyen-âge, en Occident, le Clergé a la mainmise sur la médecine 

« savante » au travers des ouvrages médicaux hérités de l'Antiquité, qui sont 

conservés et recopiés au sein des monastères. La maladie et la santé sont à nouveau 

considérées comme ayant une origine divine. Les couvents possédaient souvent un 

jardin botanique ou « jardin des simples » où étaient cultivées les plantes médicinales. 

A cette époque, Hildegarde VON BINGEN, une bénédictine, s’est distinguée par sa 

contribution à l’art de guérir, notamment par son apport à la phytothérapie grâce à la 

rédaction d’ouvrages avec de nombreuses descriptions de plantes médicinales. 

Il semble que la progression significative de l’art médical au Moyen-âge est, au moins 

en partie, due à Constantin l’Africain. Ce moine de l’abbaye du Mont-Cassin (Italie) 

consacre une partie de son travail à la compilation et la traduction d’ouvrages issus 

des civilisations arabo-musulmanes. Les traductions arabo-latines marquent un 

tournant important dans l’évolution de la médecine occidentale. 

Parmi les traditions phytothérapiques au Proche-Orient, il est important de citer « le 

Canon de la médecine » d’Avicenne. Cette célèbre encyclopédie décrit près de 800 

monographies de médicaments simples et 600 formules de médicaments composés.  

D’autre part, Avicenne développe la notion de totum selon laquelle « le tout est 

supérieur à la somme de ses parties ». (6) 

I. 4. 2. Séparation de la corporation des médecins et des 

apothicaires 

Le XIIème siècle est marqué par la création de nombreuses écoles de médecine parmi 

lesquelles celles de Salerne en Italie et Montpellier en France. Ces dernières sont des 
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foyers pour la diffusion et le développement des connaissances. De plus, elles ont 

contribué à la laïcisation et la séparation de la médecine et la pharmacie. 

En 1258, le roi Louis IX (Saint-Louis) donne un statut aux apothicaires : ils deviennent 

responsables de la préparation et la vente des remèdes ainsi que du contrôle des 

marchandises. Cette profession reste cependant mal définie : elle est en concurrence 

avec les charlatans et les épiciers. 

Au XVIème siècle, Paracelse (médecin et chimiste suisse) contribue à la théorie des 

signatures initiée par Dioscoride. Il développe la notion de principe actif en recueillant 

le « fluide vital » de la matière par voie chimique : c’est ainsi qu’il est considéré comme 

le père de la chimie. La célèbre citation « Tout est poison, rien n’est poison, tout est 

une question de dosage » lui est attribuée. 

Ce n’est qu’en 1777 que Louis XVI, par une déclaration royale, sépare les corporations 

d'apothicaires et d'épiciers reconnaissant ainsi le monopole de la vente des 

médicaments aux seuls membres du Collège royal de pharmacie. La pharmacie était 

ainsi officialisée comme une branche de la médecine nécessitant des études et des 

connaissances approfondies. 

Dans le même temps, en 1778, le premier diplôme d’herboristerie est créé. Il apparaît 

que le manque de considération dont a souffert la profession, pendant que le statut de 

pharmacien gagnait ses lettres de noblesse, a affaibli le corps des herboristes. 

I. 5. La Pharmacie et la phytothérapie en France depuis le 

XIXème siècle 

Le XIXème siècle, qui dessine les contours de la pharmacie moderne, marque une 

transition : de l’usage de plantes ou de parties de plantes, un glissement progressif 

vers un recours croissant à l’extraction et à l’indication de principes actifs d’origine 

naturelle est réalisé. C’est dans cette période que des molécules comme la morphine, 

la colchicine ou la quinine sont isolées. 

Historiquement impliqués dans la gestion et la délivrance des plantes médicinales, les 

pharmaciens ont eu un rôle déterminant dans le développement, la commercialisation 

et la délivrance de ces produits actifs issus de substances végétales. 
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Depuis une trentaine d’années, les plantes médicinales connaissent un regain d’intérêt 

significatif après une régression marquée de leur utilisation au milieu du XXème siècle 

notamment liée au développement de la chimie de synthèse. L’augmentation 

croissante de la demande du grand public pour la médecine « naturelle » et le recours 

aux plantes médicinales de ces dernières années répond à plusieurs attentes : une 

quête de naturalité, la volonté de se réapproprier des usages traditionnels, d’être 

acteur de sa santé, et l’attention portée à des produits naturels, perçus comme plus 

sûrs et plus sains. (7) 

I. 6. Vers un retour du diplôme d’herboriste ?  

Le certificat d’herboriste est supprimé en 1941 sous le régime de Vichy. Les 

herboristes déjà diplômés conservent le droit d’exercer, leur vie durant, en conservant 

les réglementations antérieures à cette loi. Aujourd’hui, la profession se situe dans un 

véritable flou juridique. (8) 

C’est dans ce contexte du regain d’intérêt récent pour les plantes médicinales qu’une 

mission parlementaire sur « le développement de l’herboristerie et des plantes 

médicinales, des filières et métiers d’avenir » a été menée en 2018. Cela a abouti à la 

formulation de 39 propositions dont la nécessité de réaffirmer la mission du 

pharmacien et de faire évoluer une réglementation complexe. 

Pour conclure, la mission propose de « poursuivre la concertation avec l’ensemble des 

acteurs concernés pour envisager les conditions d’une reconnaissance éventuelle de 

métiers d’herboriste ». A suivre … (9) 
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II. Définitions et principes de la phytothérapie 

II. 1. Définitions 

Le mot phytothérapie vient du grec « phyton » qui veut dire « plante » et « therapein » 

signifiant « soigner » : la phytothérapie est donc l’utilisation de plantes à des fins 

thérapeutiques.  

La phytothérapie fait partie intégrante de la médecine conventionnelle : à la différence 

de l’homéopathie, les principes actifs ne sont pas dilués. Elle peut donc être à l’origine 

de contre-indications et d’interactions médicamenteuses. 

Cette discipline allopathique fait appel à des plantes médicinales, des parties de 

plantes ou des préparations à base de plantes. Toutefois, les principes actifs purs 

isolés des plantes sont exclus. 

Plusieurs niveaux d’utilisation de la phytothérapie existent : le niveau traditionnel, le 

niveau pharmacologique et le niveau clinique. (10) 

II. 1. 1. Le niveau traditionnel 

Les plantes médicinales ont constitué le premier outil thérapeutique de l’Homme. Elles 

ont été utilisées dans de nombreuses civilisations et sur tous les continents. La seule 

approche consiste à constater l’effet général produit sur l’organisme : les propriétés 

thérapeutiques sont mises en évidence de façon empirique. 

Cette approche a permis de fournir des informations basées sur des expérimentations 

à grande échelle et sur une durée importante. 

Toutefois, l’utilisation de ce niveau traditionnel est limitée par l’insuffisance de 

connaissances scientifiques et pharmacologiques. 

II. 1. 2. Le niveau pharmacologique 

Les progrès des connaissances et des techniques ont permis l’étude scientifique et 

pharmacologie des plantes médicinales : leurs propriétés sont mises en évidence par 

de nombreuses démonstrations expérimentales in vitro et/ou in vivo. Ces études 
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donnent lieu à une utilisation des plantes médicinales selon des critères 

pharmacologiques précis.  

Ce niveau d’étude a également des limites : celles imposées par la stricte analyse du 

produit et de son effet direct. La multiplicité et la complexité des constituants d’une 

plante médicinale peuvent rendre son étude pharmacologique difficile (c’est le cas par 

exemple des huiles essentielles qui peuvent être composées de plus de 200 

constituants). En effet, l’étude pharmacologique n’a, pour certaines plantes, pas 

permis de mettre en évidence ni isoler de principe actif précis alors que le totum (Voir 

II.2.1.) de la plante possède une activité bien réelle. 

Les problèmes posés par l’approche pharmacologique ont conduit à l’approche 

clinique. 

II. 1. 3. Le niveau clinique 

Ce niveau d’étude intègre les connaissances issues de la tradition, de l’étude 

pharmacologique ainsi que les observations et démonstrations cliniques des effets de 

la plante médicinale. 

L’approche dite de phytothérapie clinique intégrative s’appuie sur une réflexion 

thérapeutique basée sur les notions de régulation et soutien de l’organisme dans sa 

réponse adaptative : les réponses physiologiques et biologiques de l’organisme 

doivent être prises en compte. 

L’étude et l’utilisation du totum de la plante de même que les notions de synergie et 

de potentialisation des constituants de la plante sont prises en compte. La 

phytothérapie clinique devient le niveau d’étude le plus complet. 

II. 2. Les grands principes en phytothérapie 

La phytothérapie est une discipline complexe utilisant les plantes médicinales et 

donnant à leurs principes actifs des vertus thérapeutiques. Pour une efficacité optimale, 

cette thérapeutique doit s’appliquer dans le cadre d’une approche globale intégrant les 

grands principes de la phytothérapie : le totum, la synergie, la notion de terrain, le 

drainage et le tropisme. (11) (12) 
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II. 2. 1. Le totum 

Le totum est défini comme « l’ensemble des molécules actives de la plante », obtenu 

par extraction. L’idée est que l’activité de la plante totale est supérieure à l’activité de 

l’un des constituants pris isolément. 

La phytothérapie va chercher le déclenchement d’un effet réactionnel et non pas 

uniquement symptomatique : elle doit stimuler les divers mécanismes de défense de 

l’organisme et permettre un retour à l’état de santé. Ce processus est particulièrement 

pertinent dans le cadre de maladies chroniques ou récidivantes. 

II. 2. 2. La synergie 

La synergie est un terme issu du grec « synergos » qui signifie « œuvrer ensemble ». 

C’est une combinaison de différents facteurs qui produisent un effet global parfois plus 

important que la somme de leurs effets individuels. 

Par conséquent, un extrait total de plante contient plus d’informations et engendre une 

plus grande activité que chacune des molécules prises séparément.  

II. 2. 3. Notion de terrain 

Une médecine dite de « terrain » se distingue d’une médecine « symptomatique » par 

différents éléments : 

− Les processus naturels de guérison et les phases évolutives de la maladie sont 

respectés ; 

− Un symptôme n’est pas réprimé de façon brutale : il n’est qu’une partie de la 

pathologie propre ; 

− La spécificité de la symptomatologie peut se manifester et permettre au malade 

d’exprimer son trouble. 

De ce fait, la médecine de terrain intègre la notion d’organe cible et de transfert 

morbide (un processus pathologique refoulé peut se déplacer sur un autre organe ou 

une autre fonction) : cela permet de comprendre les causes réelles d’un déséquilibre. 

Les relations entre les différents organes comme le foie et la peau ou l’intestin et la 

vessie sont connues. 



 

 15 

 

II. 2. 4. Drainage 

Le drainage consiste à stimuler un organe dont le fonctionnement défectueux ou la 

sollicitation prolongée entrave l’élimination de substances toxiques ou indésirables 

produites par l’organisme ou d’origine exogène. Cela permet de maintenir 

l’homéostasie. 

Ce principe repose essentiellement sur les cellules épithéliales qui constituent une 

interface, une zone de séparation et d’échange d’informations. Elles permettent le 

transport de nutriments et l’élimination des déchets. Le contrôle de l’activation de ces 

échanges et des transports actifs est assuré par le système nerveux autonome : 

− Le système nerveux sympathique relâche et modère les sécrétions ; 

− Le système nerveux parasympathique contracte les sphincters et active les 

sécrétions. 

Les plantes médicinales sont capables d’agir sur ces systèmes soit en accentuant la 

fonction sécrétoire, soit en la modérant. 

Le drainage s’effectue de façon centrifuge (les éléments à éliminer sont entraînés de 

l’intérieur vers l’extérieur) sur les organes tapissés d’un épithélium : estomac, intestin, 

voies respiratoires, vessie, foie, pancréas … Ces organes sont appelés des 

« émonctoires » : ils assurent les voies principales d’élimination des déchets. Ainsi, le 

drainage peut s’avérer indispensable dans certaines pathologies comme par exemple : 

− L’accompagnement de la perte de poids, les surcharges et ralentissements 

métaboliques ; 

− Les pathologies dermatologiques ;  

− Les infections prolongées ou traînantes (Bronchopneumopathies chroniques 

obstructives, sinusites …) ; 

− Certaines affections gastriques. 

Néanmoins, les plantes concernées par la fonction de drainage devront être utilisées 

en cures discontinues afin de ne pas trop solliciter l’organe concerné.  
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II. 2. 5. Tropisme 

Le tropisme désigne l’affinité d’une substance pour un tissu ou un organe donné. Cela 

implique que même si une plante a des propriétés polyvalentes, son action s’oriente 

sur un organe ou une fonction en particulier.  
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III. Législation de la phytothérapie 

La législation qui encadre l'acte de dispensation ou la vente de produits de 

phytothérapie est très complexe. La phytothérapie est l’usage de plantes, parties de 

plantes ou formes dérivées de plantes, pouvant se présenter sous plusieurs formes : 

les plantes médicinales, les médicaments à base de plantes et les compléments 

alimentaires. Chaque forme obéit à une règlementation spécifique. 

III. 1. Plantes médicinales 

III. 1. 1. La Pharmacopée 

La Pharmacopée est un ouvrage réglementaire destiné aux professionnels de santé : 

utilisateurs de matières premières ou en charge des préparations pharmaceutiques, 

laboratoires chargés des contrôles de qualité et services d’évaluation des 

médicaments. Elle définit les critères de pureté des matières premières ou des 

préparations entrant dans la fabrication des médicaments, ainsi que les méthodes 

d’analyses à utiliser pour en assurer le contrôle. L’ensemble de ces éléments est publié 

sous la forme de monographies. Les normes définies font autorité pour toute 

substance ou formule y figurant. (13) 

La Pharmacopée européenne actuellement en vigueur est la 10ème édition (mise en 

application au 1er janvier 2020). Elle est complétée, pour certains états dont la France, 

par une Pharmacopée nationale. La Pharmacopée française en usage à ce jour est la 

11ème édition. Cette dernière est préparée et publiée par l’Agence Nationale de 

Sécurité du Médicament et des produits de santé. Le système d’harmonisation 

internationale des normes intègre, avec la Pharmacopée européenne, la 

Pharmacopée américaine et la Pharmacopée Japonaise. (14) 

Les sujets couverts par la Pharmacopée sont variés : cela comprend notamment les 

plantes et préparations à base de plantes (extraits, huiles essentielles, teintures). La 

Pharmacopée est l'ouvrage de référence pour l'exploitation des plantes médicinales. 
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III. 1. 2. Les plantes médicinales 

D’après la 11ème édition de la Pharmacopée française, les plantes médicinales « sont 

des drogues végétales au sens de la Pharmacopée européenne dont au moins une 

partie possède des propriétés médicamenteuses. ». (15) 

La vente des plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée relève du monopole 

pharmaceutique selon l’article L.4211-1 5° du Code de la santé publique. Sous tutelle 

de l’ANSM, les plantes médicinales doivent être conformes à la Pharmacopée afin 

d’être commercialisées. (16) 

La liste des plantes médicinales de la Pharmacopée Française comporte 2 parties : 

− La liste A concerne les « plantes médicinales utilisées traditionnellement ». Elle 

regroupe 416 plantes. 

− La liste B concerne les « plantes médicinales utilisées traditionnellement en 

l’état ou sous forme de préparation dont les effets indésirables potentiels sont 

supérieurs au bénéfice thérapeutique attendu ». Elle rassemble 130 plantes. 

(17) 

Depuis le 22 août 2008, la vente de 148 plantes médicinales appartenant à la liste A 

est autorisée par d’autres personnes que les pharmaciens conformément au décret n° 

2008-841 venant modifier l’article D. 4211-11 du Code de la santé publique (Annexe 

1). La préparation de ces plantes ne peut s’effectuer uniquement sous la forme 

indiquée dans le décret. Par ailleurs, la vente libre est interdite si une indication 

thérapeutique majeure est mentionnée. (18) 

Les plantes médicinales peuvent être vendues en l’état ou sous forme de préparations. 

En effet, une monographie « Mélanges pour tisanes pour préparations officinales » est 

venue enrichir le Formulaire national le 1er août 2013. Elle autorise ainsi les 

pharmaciens à réaliser des préparations officinales à base de plantes et en l’absence 

de prescription. (19) 

Ces mélanges de plantes pour tisanes ne peuvent pas être composés de plus de 10 

drogues végétales dont : 

− Pas plus de 5 drogues végétales considérées comme substances actives, 

chacune devant au minimum représenter 10% du mélange total ; 
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− Pas plus de 3 drogues végétales pour l’amélioration de la saveur, avec au total 

un maximum de 15% du mélange total ; 

− Pas plus 2 drogues pour l’amélioration de l’aspect, avec au total un maximum 

de 10% du mélange total. 

Les drogues végétales utilisées comme substances actives doivent posséder des 

propriétés thérapeutiques identiques ou complémentaires ainsi qu’un mode de 

préparation identique. 

Ces préparations officinales doivent exclusivement être présentés en vrac : chaque lot 

de fabrication doit avoir un poids compris entre 100 g et 3 kg ; il peut être divisé en vue 

de la délivrance. 

III. 2. Médicaments à base de plantes 

Un médicament à base de plantes, encore appelé « phytomédicament », est défini 

comme « tout médicament dont les substances actives sont exclusivement une ou 

plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes ou une association 

de plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes » selon l’article 

L5121-1 16° du Code de la santé publique. (20) 

La réglementation de ces médicaments a été harmonisée au niveau européen dans 

les années 2000 avec les directives européennes 2001/83/CE et 2004/24/CE. Les 

phytomédicaments, tout comme les médicaments d’origine chimique, doivent faire 

l’objet d’une demande d’Autorisation de mise sur le marché avec des études 

pharmacologiques, toxicologiques et cliniques. L’ANSM autorise leur 

commercialisation (ou l’Agence Européenne des Médicaments si la procédure est 

centralisée au niveau européen) et tient à jour une liste des médicaments à base de 

plantes pouvant être présentés en libre accès à l’officine (Annexe 2). Par conséquent, 

ces médicaments sont fabriqués selon un processus industriel et leur vente est 

soumise au monopole pharmaceutique. 

III. 2. 1. Médicaments d’un usage médical bien établi 

La commercialisation de médicaments (dont les phytomédicaments) avec une AMM 

simplifiée, c’est-à-dire sans fournir les résultats des études toxicologiques, 

pharmacologiques et cliniques, est autorisée par la directive européenne 2001/83/CE. 
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Pour cela, le fabricant doit démontrer que « le ou les composants du médicament sont 

d’un usage médical bien établi et présentent une efficacité reconnue ainsi qu’un niveau 

acceptable de sécurité, au moyen d’une bibliographie scientifique détaillée ». (21) 

III. 2. 2. Médicaments traditionnels à base de plantes 

La notion de médicament traditionnel à base de plantes est introduite par la directive 

européenne 2004/24/CE. Grâce à celle-ci, ces médicaments peuvent faire l’objet d’une 

procédure d’enregistrement simplifiée, sous réserve qu’ils répondent aux critères 

suivants : 

− Ils sont destinés à être utilisés sans la surveillance d’un médecin selon une 

posologie spécifiée ; 

− Ils sont administrés par voie orale, externe et/ou par inhalation ; 

− Ces produits sont utilisés depuis au moins 30 ans, dont au moins 15 ans dans 

la Communauté Européenne ; 

− Leur innocuité est démontrée.  

Par ailleurs, cette directive scelle la création du Comité des médicaments à base de 

plantes (ou Herbal Medicinal Products Committee). Au sein de l’Agence Européenne 

des Médicaments (ou European Medicines Agency), il est chargé d’établir une liste 

des substances végétales, des préparations à base de plantes et associations de 

celles-ci en vue de leur utilisation dans des médicaments traditionnels à base de 

plantes. Pour chaque plante, sont définis : l’indication, le dosage spécifié, la posologie, 

la voie d’administration et toute autre information nécessaire pour une utilisation sûre 

de la substance végétale comme médicament traditionnel. 

De plus, l’étiquetage et la notice de ces médicaments doivent mentionner :  

− Que le produit est un médicament traditionnel à base de plantes ayant une ou 

des indication(s) spécifiée(s) sur la base exclusive de l’ancienneté de l’usage ; 

− Que l’utilisateur doit consulter un professionnel de santé qualifié si les 

symptômes persistent ou si des effets indésirables non mentionnés sur la notice 

se produisent. (22) 

III. 2. 3. Huiles essentielles 

Les huiles essentielles sont considérées comme des « préparations à base de 

plantes » par le Code de la santé publique. Selon leur utilisation et leur revendication, 
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les huiles essentielles sont soumises à la réglementation des produits cosmétiques, 

des biocides (sprays assainissants), ou des médicaments à base de plantes.  Une 

huile essentielle est considérée comme un médicament si elle est présentée comme 

ayant des propriétés pour soigner ou prévenir des maladies humaines ou lorsqu’elle a 

une action pharmacologique, immunologique ou métabolique. (23) (24) 

Si la majorité des huiles essentielles peuvent être commercialisées hors officines, 15 

d’entre elles relèvent du monopole pharmaceutique en raison de propriétés 

neurotoxique, irritante, phototoxique ou cancérigène (liste fixée par décret). Par 

ailleurs, 5 huiles essentielles pouvant servir à la fabrication de boissons alcooliques 

(Anis, Badiane, Fenouil, Hysope, Anéthol) sont délivrables uniquement sur prescription. 

(25) (26) 

III. 3. Compléments alimentaires 

Les compléments alimentaires sont définis comme « les denrées alimentaires dont le 

but est de compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source 

concentrée de nutriments ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou 

physiologique seuls ou combinés, commercialisés sous forme de doses » par la 

directive européenne 2002/46/CE. (27) 

Cette directive donne uniquement des dispositions spécifiques d’utilisation concernant 

des vitamines ou des minéraux. De ce fait, l’autorisation de commercialisation de 

compléments alimentaires à base de plantes relève de chaque état membre.  

En France, selon le décret n°2006-352 du 20 mars 2006, les compléments peuvent 

être composés de : 

− Nutriments (vitamines et minéraux) ; 

− Plantes ou parties de plantes inscrites à la Pharmacopée et figurant sur la liste 

du décret n°2008-841 du 22 août 2008 (plantes médicinales hors monopole 

pharmaceutique) ; 

− Autres ingrédients dont l'utilisation en alimentation humaine est traditionnelle ou 

reconnue comme telle ; 

− Additifs, arômes et auxiliaires technologiques dont l'emploi est autorisé en 

alimentation humaine. 
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Ce décret précise les dispositions relatives à l’étiquetage, la présentation et la 

publicité : ces derniers « n’attribuent pas à ces produits des propriétés de prévention, 

de traitement ou de guérison d’une maladie humaine, ni n’évoquent ces propriétés » 

et « ne portent aucune mention affirmant ou suggérant qu’un régime alimentaire 

équilibré et varié ne constitue pas une source suffisante de nutriments en général ». 

(28) 

Très encadré, l’étiquetage doit comporter entre autres : 

- La mention « complément alimentaire » ; 

- Le nom des catégories de nutriments ou substances ; 

- La portion journalière recommandée ; 

- Des avertissements indiquant qu’il est déconseillé de dépasser la dose 

journalière indiquée, qu’ils ne se substituent pas à une alimentation variée et 

qu’ils doivent être tenus hors de la portée de jeunes enfants. 

En 2014 un arrêté est venu préciser la liste des plantes autorisées dans les 

compléments alimentaires et les conditions de leur emploi. (29) 

Si l’étiquetage des compléments alimentaires ne peut pas revendiquer d’indication 

thérapeutique, des "allégations de santé" peuvent être mentionnées.  Les allégations 

font l'objet d'un cadre harmonisé à l'échelle européenne depuis 2007. L’European 

Food Safety Authority (Autorité européenne de sécurité des aliments) est chargée 

d’évaluer les allégations de santé a priori (avant la mise sur le marché). Le registre 

des allégations autorisées est établi par la Commission européenne. Deux types 

d’allégations doivent être distingués : 

- Une allégation nutritionnelle affirme, suggère ou implique qu’une denrée 

alimentaire possède des propriétés nutritionnelles bénéfiques (« riche en 

fibres » par exemple) ; 

- Une allégation de santé correspond à toute mention selon laquelle la 

consommation d’une denrée alimentaire donnée peut avoir des bienfaits pour 

la santé (« peut contribuer au renforcement des défenses naturelles de 

l’organisme » par exemple). 

Un des objectifs clés de ce règlement est de garantir que toute allégation figurant sur 

l’étiquette d’une denrée alimentaire vendue au sein de l’Union Européenne soit claire 

et justifiée par des preuves scientifiques. (30) (31) (32) 
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La mise sur le marché des compléments alimentaires est régie par la Direction 

Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes. 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail rend des avis sur l’innocuité des substances entrant dans les compositions et 

gère la nutrivigilance. 

A la différence des médicaments, que ce soit au regard de leur composition (absence 

de propriétés pharmacologiques, effet physiologique) ou de leur présentation, les 

compléments alimentaires n’ont pas vocation à traiter des maladies. 

III. 4. Dispositifs médicaux 

On entend par dispositif médical « tout instrument, appareil, équipement, logiciel, 

implant, réactif, matière ou autre article, destiné par le fabricant à être utilisé, seul ou 

en association, à des fins médicales chez l’homme, et dont l’action principale voulue 

n’est pas obtenue par des moyens pharmacologiques, immunologiques ou 

métaboliques ». (33) 

Les dispositifs médicaux incorporent parfois des substances végétales, mais ne sont 

pas des médicaments. La principale différence réside dans le mode d’action : l’action 

principale est obtenue par des moyens physiques et/ou mécaniques. Une substance 

pharmacologique peut être incorporée, mais elle aura une action secondaire par 

rapport aux propriétés mécaniques. Par exemple, c’est le cas de certains sirops 

antitussifs dont l’action principale consiste à créer un film protecteur au niveau de la 

gorge pour calmer la toux. 

La révision du cadre réglementaire des dispositifs médicaux s’est concrétisée par un 

règlement européen publié le 5 mai 2017. Sa mise en œuvre s’étalera sur plusieurs 

années avec une application qui devient obligatoire à compter du 26 mai 2020, avec 

certaines dérogations pour les dispositifs déjà sur le marché. Ce texte renforce les 

exigences applicables à ces produits, notamment en matière de surveillance et de 

procédures de certification (marquage CE). (34) 

Les distributeurs, dont font partie les officinaux, sont tenus de vérifier et maintenir la 

conformité des produits. Ils doivent en outre contribuer à la matériovigilance en 

informant le fabricant de tout signalement d’incident supposé, reçu d’un professionnel 

de santé, patient ou utilisateur. 
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En France, l’autorité compétente est l’ANSM : elle contrôle les conditions de mise sur 

le marché des dispositifs médicaux et s’assure de la conformité à la réglementation 

des dispositifs déclarés par le fabricant. De plus, elle exerce une surveillance a 

posteriori des dispositifs mis sur le marché. (35) 

Ainsi, les produits distribués en officine à base de plantes sont nombreux et relèvent 

de plusieurs statuts différents.  

Tableau 1 : Comparaison des produits à base de plantes distribués en officine 

 
Plantes 

médicinales 
Phytomédicaments 

Compléments 
alimentaires 

Dispositifs 
médicaux 

Types de 
plantes 

Inscrites à la 
Pharmacopée 

Inscrites à la 
Pharmacopée 

Autorisées par 
décret 

Autorisées 
par décret 

Conditions de 
mise sur le 

marché 

Conformité à la 
Pharmacopée 

Demande d’AMM 
Enregistrement 

simplifié des 
médicaments 
traditionnels 

Déclaration à 
la DGCCRF 

Marquage CE 
sous la 

responsabilité 
du fabricant 

Autorités 
compétentes 

ANSM 
ANSM 
EMA 

DGCCRF 
(Avis de 
l’ANSES) 

ANSM 
(Surveillance 
à posteriori) 

Appartenance 
au monopole 

pharmaceutique 

Oui, sauf les 
plantes autorisées 

par décret 
Oui Non Non 

Propriétés Médicamenteuses Médicamenteuses 
Nutritionnelles 

ou 
physiologiques 

Mécaniques 

 

  



 

 25 

 

IV. Formes galéniques 

La galénique est la mise en forme de la matière première végétale fournissant le ou 

les principe(s) actif(s). Chaque extrait de plante est un ensemble cohérent de principes 

actifs d’action synergique, et cette cohérence doit se retrouver dans l’extrait. Cette 

mise en forme, liquide ou solide, est très importante dans la mesure où elle conditionne 

la biodisponibilité (part active d’une substance dans l’organisme, par rapport à la 

quantité absorbée), la dose, la proportion des principes actifs, donc l’efficacité du 

médicament. 

IV. 1. Formes liquides 

IV. 1. 1. Tisanes 

Les tisanes sont décrites dans la Pharmacopée française comme des « préparations 

aqueuses buvables, obtenues à partir d’une ou plusieurs drogues végétales ». Elles 

sont obtenues par dissolution extractive : il y a extraction par l’eau des principes actifs 

hydrosolubles de la plante (ou partie de plante) sèche le plus souvent, ou fraîche. 

L’extraction ne concerne pas que les principes actifs hydrosolubles, car l’action de la 

chaleur fait éclater la cellule végétale et peut libérer d’autres principes actifs (huiles 

essentielles des plantes aromatiques, par exemple du thym Thymus vulgaris).  

Trois méthodes de préparation permettent d’obtenir une tisane : la macération, 

l’infusion et la décoction. Ces deux dernières sont les plus utilisées. 

La macération consiste à maintenir la drogue végétale en contact avec de l’eau à une 

température d’environ 25°C, pendant une durée de 30 minutes. Elle est quelques fois 

employée pour des substances qui ne supporteraient pas une température trop élevée 

(pétales de fleurs par exemple) ou pour ramollir une drogue difficile à absorber telle 

quelle (graines de lin par exemple). 

L’infusion consiste à porter de l’eau à ébullition, puis à la verser sur la quantité 

préconisée de plante et laisser infuser environ 10 à 15 minutes suivant la nature de la 

drogue ou la concentration souhaitée. Le temps d’infusion se fait à couvert afin d’éviter 

la perte des PA volatils. Si elle est généralement réservée aux parties tendres de la 

plante (feuilles, sommités fleuries, fleurs), elle peut convenir pour certaines parties 
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compactes ou dures à condition que celles-ci soient convenablement fragmentées, de 

manière à augmenter la surface de contact avec l’eau ce qui optimise l’extraction. 

La décoction consiste à garder la drogue végétale en contact avec de l’eau à ébullition 

pendant 15 à 30 minutes. Elle concerne principalement les parties dures de la plante 

(écorces, racines, graines, fruits durs). (36) 

Il convient de procéder à une filtration avant de consommer la tisane, en particulier 

avec les plantes à poils irritants (Bouillon blanc et Bourrache par exemple). 

Correctement réalisée, la tisane est constante dans son activité, pour peu que la plante 

soit de bonne qualité, et présente une biodisponibilité performante. De plus, elle 

constitue un apport hydrique intéressant. Destinée à la voie orale, c’est une forme 

galénique que l’on peut conseiller en automédication. 

Cependant la tisane possède quelques inconvénients : 

− Son goût parfois désagréable ;  

− Sa fragilité et sa durée de conservation limitée, le volume de rangement 

nécessaire ;  

− Le temps de préparation et le manque de commodité de sa prise, pas toujours 

compatible avec la vie moderne.  

IV. 1. 2. Teintures mères (TM) 

La teinture mère est une teinture alcoolique résultant d’une macération de la drogue 

végétale dans de l’alcool éthylique, suivie d’une filtration. Elle est réalisée à partir de 

plantes fraîches le plus souvent, plus rarement à partir de plantes sèches. 

Initialement elle n’est pas prévue comme un produit de phytothérapie mais constitue 

la matière première de base pour la préparation du médicament homéopathique. C’est 

à partir de la teinture mère que sont réalisées les dilutions hahnemanniennes ou 

korsakoviennes. (37) 

Selon la drogue utilisée, le titre alcoolique varie de 60 à 80° environ ; la plupart du 

temps, il s’agit d’un alcool à 65°. La proportion d’alcool par rapport à la drogue est 

calculée de manière à obtenir une concentration au 1/10ème par rapport à la plante 
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sèche (Cf. partie IV.3.). Pour chaque plante, la Pharmacopée définit la concentration 

minimale en principes actifs de référence.  

Cette forme galénique a l’avantage de présenter un large éventail de principes actifs : 

ils sont extraits par l’eau et par l’alcool, comparativement à la tisane qui contient 

uniquement les principes actifs hydrosolubles. L’action dissolvante de l’alcool sur la 

drogue fraîche permet d’obtenir les principes actifs qui sont perdus ou altérés lors de 

la dessication de la teinture « classique ». En outre, le nombre de souches végétales 

disponibles permet un large choix. 

Bien que présent en faible concentration, la quantité d’alcool cumulée peut 

occasionner une intolérance digestive chez certains patients. Une dilution dans un 

grand verre d’eau permet en général de limiter ce désagrément. L’emploi chez les 

enfants sera déconseillé avant 6 ans.  

La prise s’effectue généralement avant les repas et doit être bien diluée dans un verre 

d’eau. 

IV. 1. 3. Extraits fluides (EF) 

Les extraits fluides classiques sont préparés en épuisant (extraction de presque la 

totalité en principes actifs) la drogue végétale réduite en poudre par lixiviations 

(passage de l’eau ou du solvant à température adéquate sur une drogue en poudre) 

en plusieurs passages successifs dans l’alcool éthylique. L’opération est réalisée sous 

pression réduite et à température ambiante, ce qui assure une bonne stabilité des 

composés végétaux sensibles à l’action de la chaleur (les anciens procédés 

éliminaient une partie du solvant par chauffage et évaporation). (11) 

Le degré alcoolique obtenu est inférieur aux teintures mère, ce qui induit une meilleure 

tolérance digestive. La concentration en principe actifs des EF est identique à celle de 

la plante sèche : c’est un atout pour le calcul des doses à administrer.  

IV. 1. 4. Macérâts glycérinés (MG) 

Les macérâts glycérinés appartiennent à la gemmothérapie (branche de la 

phytothérapie) : c’est l’utilisation des tissus embryonnaires végétaux en croissance tels 
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que les jeunes pousses, bourgeons, radicelles. Ils sont préparés par macération dans 

un mélange d’eau, de glycérine et d’alcool.  

Les MG résultent de la macération de bourgeons frais ou autres tissus végétaux 

(jeunes pousses ou radicelles) au 1/20ème de poids secs dans la glycérine alcoolisée 

puis d’une filtration. Après cela, le « macérât-mère » peut être utilisé tel quel (c’est 

rarement le cas en pharmacie) ou subir une dilution au 1/10ème dans un mélange eau-

alcool-glycérine (en première décimale hahnemannienne ou 1 DH). C’est pourquoi, ils 

sont définis dans la monographie « Préparations homéopathiques » de la 

Pharmacopée.  (38) 

La composition des parties embryonnaires du végétal est différente de celle de 

l’organe adulte. Les bourgeons renferment des tissus embryonnaires totipotents 

(cellules souches capables d’engendrer un organisme entier) concentrant ainsi l’action 

de la plante dans sa globalité.  

Bien que peu concentrés, les macérâts glycérinés sont expérimentalement très actifs. 

Ils agissent sur des processus naturels de régulation plus que sur des organes précis. 

De ce fait, la stratégie de prescription se fondera surtout sur une analyse physio-

pathologique, selon les phases évolutives de la pathologie. 

Du fait de leur parfaite tolérance et de leur très faible teneur en alcool, ils sont 

beaucoup utilisés en pédiatrie. Il est recommandé de les absorber dans un demi-verre 

d’eau, quelques minutes avant le repas. 

IV. 1. 5. Suspensions intégrales de plantes fraîches (SIPF) 

La suspension intégrale de plantes fraîches est obtenue par un procédé de fabrication 

qui conserve l’intégralité des constituants tels qu’ils se trouvaient à l’état natif dans la 

plante fraîche : elle conserve en principe le totum de la plante. 

Le processus de fabrication breveté fait appel à la technologie du froid : la plus 

rapidement après la récolte, la plante fraîche est nettoyée puis cryobroyée. Elle est 

ensuite mise en suspension dans l’alcool à 30°, ce qui contribue également à maintenir 

le blocage des dégradations enzymatiques. 
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La correspondance exacte de concentration du produit par rapport aux autres formes 

galéniques n’est pas connue.  Le petit nombre de plantes traitées et la difficulté actuelle 

à s’en procurer en font une forme peu utilisée pour le moment. Par ailleurs, on peut 

leur reprocher d’apporter en même temps que les principes actifs le ballast inutile de 

cellulose et de lignines (enveloppe de la cellule végétale). 

La SIPF reste une forme intéressante, appliquant des techniques de pointe à la 

phytothérapie, et facile d’utilisation. On en dilue en général une cuillère à café dans un 

grand verre d’eau, ce qui permet d’atténuer la sensibilité gastrique de certains patients 

à l’alcool présent dans ces préparations. Elles sont présentées en flacons de verre 

teintés, hermétiques, et sous forme d’ampoules buvables. (11) (12) 

IV. 1. 6. Extraits de plantes fraîches standardisés (EPS) 

L’extrait de plante fraîche standardisé est également issu d’un procédé breveté. Les 

plantes fraîches sont congelées avant de subir plusieurs techniques d’extraction 

permettant de maintenir la totalité des principes actifs. 

Des extractions successives ont lieu dans un mélange d’eau et d’alcool à des degrés 

de concentration croissante. Un ensemble très complet de principes actifs, allant des 

molécules hydrosolubles jusqu’au liposolubles est ainsi obtenu. L’alcool est ensuite 

éliminé par évaporation. L’extrait est remis en suspension dans une solution glycérinée 

qui assure la conservation (15% d’eau et 85% de glycérine). 

La quantité non négligeable de glycérine doit appeler à la prudence dans le cadre 

d’une utilisation au long cours : elle entraîne une réaction insulinique au niveau du 

pancréas. De plus, un effet laxatif est possible. L’évaluation de l’état endocrinien et 

digestif du patient est indispensable. Pour ces raisons, il serait intéressant de pouvoir 

diminuer la quantité de solvant dans le produit fini. Comme pour les SIPF, les 

équivalences galéniques précises ne sont pas connues. (11) (12) 

IV. 1. 7. Huiles essentielles (HE) 

Les huiles essentielles sont décrites dans la Pharmacopée Européenne comme des 

« produits odorants, généralement de composition complexe, obtenus à partir d’une 

matière première végétale botaniquement définie, soit par entraînement à la vapeur 

d’eau, soit par distillation sèche, soit par un procédé mécanique approprié sans 
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chauffage.  Une huile essentielle est le plus souvent séparée de la phase aqueuse par 

un procédé physique n’entraînant pas de changement significatif de sa composition ». 

(39) 

La composition de ces substances est souvent assez complexe. Les HE constituent 

une forme galénique hautement réactive du fait de la concentration de leur principes 

actifs.  Plusieurs voies d’administration sont possibles : voie orale, voie cutanée, voie 

aérienne/pulmonaire ou voie rectale. Dans la majorité des cas, elles seront utilisées 

diluées et non pures. (40) 

Leur usage nécessite des précautions d’emploi : une utilisation non adaptée peut 

induire un risque d’effets indésirables graves. Une attention particulière doit être portée 

aux femmes enceintes et aux enfants. Sensibles à l’oxydation, les HE doivent être 

conservées à l’abri de l’air, de la lumière, de la chaleur et de l’humidité. 

L’aromathérapie est un vaste domaine de la phytothérapie dédié aux huiles 

essentielles.  

IV. 1. 8. Hydrolats 

Les hydrolats correspondent à l’extrait aqueux obtenu lors de la distillation des plantes 

aromatiques par entraînement à la vapeur d’eau. De ce fait, un hydrolat contient d’une 

part les composés aromatiques les plus hydrophiles de l’huile essentielle 

correspondante en concentration faible (entre 1‰ et 1% selon la qualité du produit) et 

d’autre part, la fraction hydrosoluble de la plante qui passe dans la vapeur au cours de 

l’opération.  

Par conséquent, les hydrolats ne possèdent pas l’exacte réplique des vertus 

thérapeutiques des HE correspondantes. Une attention particulière doit être portée au 

choix d’un hydrolat de qualité (matières premières, fabrication …) afin d’avoir une 

concentration optimale en composés aromatiques pour un bon retour thérapeutique. 

Cette concentration intervient aussi dans la conservation de l’hydrolat. 

L’utilisation se fait le plus souvent par voie cutanée, mais les hydrolats peuvent être 

utilisés par voie orale, en collutoire ou gargarismes. La conservation nécessite des 

flacons adaptés, à l’abri de la lumière et de la chaleur (entre 8 et 12°C environ). (12) 
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IV. 1. 9. Huiles végétales (HV) 

Les huiles végétales sont obtenues par première pression à froid de fruits ou de 

graines oléagineuses (Amande douce, Jojoba par exemple). Cette appellation est 

également utilisée pour d’autres huiles telles que les huiles de macération (HM) (aussi 

désignées par « macérat huileux » ou « extrait lipidique »). Ces huiles résultent de la 

macération d’une plante ou partie de plante dans une huile végétale avant d’être 

filtrées (Arnica, Calendula par exemple). 

Elles peuvent servir de véhicule pour d’autres substances, notamment les huiles 

essentielles pour une application par voie externe. 

Sensibles à l’oxydation, les HV doivent être conservées dans des flacons opaques, à 

petite ouverture, à l’abri de la lumière et de la chaleur. Afin de préserver les qualités 

des huiles, les petits conditionnements sont à privilégier. Les capsules unitaires ou 

composées, pour la voie orale, permettent d’éviter ce processus d’oxydation. (12) 

IV. 2. Formes solides 

Même si elles sont moins nombreuses que les formes liquides, les formes galéniques 

solides ont l’avantage d’être pratique à utiliser. Certaines formes, telles que les 

poudres, peuvent être administrées en l’état mais la plupart le sont sous formes de 

gélules (poudres, extraits secs) : cette forme répond à la demande de produits 

pratiques et transportables de la part des consommateurs.  

IV. 2. 1. Poudres de plantes sèches 

Les poudres sont des préparations pour lesquelles les drogues végétales sont 

pulvérisées jusqu’à obtention d’une poudre dite micronisée. Cette dernière peut être 

employée en l’état, sous formes de gélules ou servir à l’élaboration d’autres formes 

galéniques (extraits fluides, teintures mères). Le nombre de plantes disponibles sous 

cette forme est très élevé. 

Bien qu’elle coïncide strictement avec le totum (sans modification ou altération des 

principes actifs), sa biodisponibilité et son devenir dans l’organisme ne sont pas très 

bien connus. En effet, les principes actifs ne sont pas en solution dans un solvant (en 

l’occurrence le verre d’eau avec lequel la gélule est absorbée). Après dissolution de la 
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gélule dans l’estomac, cette mise en solution se fera en milieu très acide, ce qui peut 

modifier la solubilité, l’absorption et dégrader des principes actifs. 

IV. 2. 2. Extraits secs (ES) 

Les extraits secs sont présentés sous la forme de gélules, plus rarement de comprimés. 

Ils résultent d’une série d’opérations : 

− Extraction des principes actifs qui peut s’effectuer par macération ou lixiviation 

de la plante broyée, dans l’eau (donne un extrait sec aqueux) ou dans l’alcool 

à différents titres (extrait sec hydro-alcoolique) 

− Filtration et concentration sous pression réduite et à basse température pour 

obtenir un extrait liquide 

− Elimination du solvant liquide par séchage pour obtenir l’extrait sec proprement 

dit (se fait par lyophilisation ou, plus souvent, par nébulisation). 

Ces procédés peuvent entraîner la dégradation de certains principes actifs 

thermolabiles et volatiles. 

La biodisponibilité des ES est bonne : les principes actifs sont directement assimilables 

et débarrassés des éléments non désirés (cellulose, cristaux d’oxalate de calcium).  Le 

ratio d’équivalence galénique est variable selon le végétal, les procédés concentrant 

plus ou moins ces principes actifs. (12) 

IV. 3. Correspondance entre les différentes formes 

galéniques 

Ces différentes formes galéniques ont des posologies très variables qui dépendent de 

nombreux critères : la plante concernée et sa qualité, le procédé de fabrication et les 

besoins thérapeutiques entre autres. 

Afin de pouvoir comparer les produits et leur concentration en principes actifs, des 

« équivalences galéniques » ont été établies. Quelle que soit la nature du matériel 

végétal de départ, à savoir plante sèche ou fraîche, c’est toujours la plante sèche qui 

sert de référence et qui validera, plus ou moins facilement, les correspondances 

théoriques existant entre les différentes formes galéniques. Le ratio de la poudre de 

plante sèche est fixé arbitrairement à 1:1.  
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Lorsque le chiffre le plus élevé du ratio est situé à gauche, la forme galénique en 

question est plus concentrée que la poudre de plante sèche. Inversement, si le chiffre 

le plus élevé est à droite, cette forme galénique est moins concentrée. 

Du plus dilué au plus concentré : 

− Macérats glycérinés = 1:200 

− Teintures mères (plantes fraîches) = 1:10 

− Extraits préparés à partir de plantes fraîches (SIPF et EPS) = 1:10 à 1:3 selon 

la teneur en eau de la plante 

− Drogue végétale (poudre préparée extemporanément) = 1:1 

− Extraits fluides = 1:1 

− Extraits secs = 3:1 à 10:1 suivant la plante, la nature de l’organe traité et la 

technique employée 

− Huiles essentielles = varie entre 50:1 à 1000:1 en fonction de la teneur en 

essence dans le végétal. 

Ces correspondances restent relatives dans la mesure où seule la quantité de 

principes actifs est prise en compte sans se préoccuper de l’aspect qualitatif. Toutefois 

ce dernier est primordial en procurant un équilibre et une synergie des principes actifs. 

La biodisponibilité est également un facteur majeur à considérer. (11) 
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V. Phytothérapie à l’officine 

De nombreux produits de phytothérapie sont aujourd’hui soumis au monopole 

pharmaceutique, le pharmacien doit être capable de conseiller ces produits, de 

garantir leur qualité et de prévenir de leurs dangers. 

V. 1. Qualité, sécurité et traçabilité à l’officine 

La phytothérapie fait intervenir des substances actives qui ne sont pas dénuées de 

risque, seules ou en association avec d’autres produits. Le pharmacien s’est 

historiquement vu confier la détention et la dispensation des plantes médicinales et 

des médicaments qui en sont dérivés. Aujourd’hui la profession détient le monopole 

d’une partie des plantes médicinales (398 sur 546 inscrites à la Pharmacopée), 

spécifiquement celles qui sont caractérisées par une balance bénéfice/risque 

requérant de la vigilance.  

Le cursus scientifique du pharmacien lui permet de conseiller les patients, d’être 

attentif aux notions de bon usage et de toxicité liées à ces produits. Ainsi le conseil en 

phytothérapie passe, comme pour tout médicament, par plusieurs étapes : 

- Poser les bonnes questions pour assurer la sécurité d’emploi 

o Repérer les contre-indications, les interactions médicamenteuses 

- Expliquer les modalités de prises et de préparation des plantes médicinales, le 

cas échéant 

- Sensibiliser le patient à la notion de bénéfice/risque malgré l’origine 

« naturelle » du produit, si la situation l’exige 

- Aider, si nécessaire, le patient à concilier un plan de prise adapté avec un 

éventuel traitement concomitant. 

Le pharmacien est également garant de la qualité des produits qu’il délivre. Les plantes 

médicinales délivrées dans le cadre du circuit officinal sont toutes soumises aux 

critères de qualité de la Pharmacopée. L’approvisionnement doit s’effectuer auprès 

d’établissements autorisés et contrôlés par l’ANSM. La bonne conservation des 

plantes et leur stockage doivent être vérifiés régulièrement. La garantie de traçabilité 

doit être apportée pour les plantes médicinales, qu’elles soient dispensées telles 

quelles ou incorporées dans une préparation. (41) 
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Le circuit pharmaceutique et la solide formation des pharmaciens constituent un cadre 

favorable à une dispensation sécurisée, au bénéfice du patient. 

V. 2. Phytovigilance 

La phytothérapie comporte aussi des risques dont il faut tenir compte : effets 

indésirables, intoxications, interactions entre les plantes et les médicaments sont 

possibles. C’est pourquoi, il est important d'exercer une surveillance de la sécurité 

d’emploi, du bon usage afin de diminuer et de prévenir les risques par la mise en place 

d’actions préventives ou correctives. 

Comme nous l’avons vu précédemment, les produits de phytothérapie se présentent 

sous différents statuts et différentes formes. La « phytovigilance » regroupe donc 

différentes vigilances : 

− La pharmacovigilance pour les médicaments  

− La nutrivigilance pour les compléments alimentaires  

− La matériovigilance pour les dispositifs médicaux. 

De plus, il existe :  

− L’addictovigilance dans le cas de plantes toxicomanogènes 

− La toxicovigilance pour les intoxications par des plantes présentes dans 

l’environnement. 

Ces dispositifs sont gérés par l’ANSM (pharmacovigilance, matériovigilance, 

addictovigilance) et l’ANSES (nutrivigilance, toxicovigilance). La communication entre 

ces instances et la participation de tous les professionnels de santé est essentielle. 

Ces vigilances concourent toutes au même objectif : assurer la sécurité du produit pour 

renforcer la sécurité des personnes. (42) 

La phytothérapie est donc une notion complexe qui utilise les plantes médicinales pour 

soigner. Le caractère « naturel », responsable en partie de l’engouement pour la 

phytothérapie, n’implique pas innocuité : une grande prudence s’impose. Les formes 

galéniques disponibles sont nombreuses et permettent de s’adapter à chaque situation.  

Le pharmacien doit assurer, par sa compétence et sa disponibilité, la dispensation et 

le conseil à la patientèle dans le domaine de la phytothérapie, a fortiori dans un 

environnement réglementaire complexe. 
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V. 3. Place de la phytothérapie dans la prise en charge 

thérapeutique 

Il est important de pouvoir distinguer la prise en charge d’une situation aiguë ou d’une 

pathologie chronique. 

Pour une pathologie aiguë, l’utilisation de plantes médicinales sur des bases 

scientifiques tenant compte des connaissances actuelles permet de répondre à la 

demande de plus en plus importante de la population. L’évaluation de la gravité de 

l’affection est primordiale afin de pouvoir proposer ou non au patient un traitement 

phytothérapeutique adapté.  Il est nécessaire de connaitre les limites de ces 

traitements qui peuvent être inutiles voire dangereux en cas de gravité ou 

d’aggravation rapide des symptômes. 

Dans le cas d’une pathologie chronique, le pharmacien peut se trouver face à plusieurs 

situations : 

− Le patient présente des symptômes d’une pathologie chronique mais n’est pas 

encore traité pour ; 

− Le patient est traité pour une pathologie chronique mais les traitements 

allopathiques ne suffisent pas à restaurer des fonctions physiologiques 

« normales » ; 

− Le patient est traité pour une pathologie chronique mais ses traitements 

allopathiques le font souffrir d’effets indésirables et/ou ne contrôlent pas 

suffisamment ses symptômes. 

Dans ces trois cas de figure, le pharmacien a un rôle très important d’écoute et 

d’analyse de la situation. En effet face à un patient ayant une pathologie chronique, il 

est impératif de s’entretenir avec lui afin d’établir une liste de ses traitements en cours, 

son observance vis-à-vis de ses traitements « classiques », et le questionner sur une 

éventuelle automédication. Le rassemblement de toutes les informations sur la santé 

du patient doit permettre de choisir la ou les plantes à délivrer. 

Les patients peuvent se tourner vers les médecines non conventionnelles par refus de 

tout soin conventionnel. Cette attitude s’inscrit dans le cadre d’une contestation, d’une 

critique explicite de la médecine conventionnelle et de ses modalités de prise en 

charge. La tendance actuelle qui soutient que le produit de phytothérapie peut 
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remplacer un traitement allopathique en raison de leur effet pharmacologique similaire 

est souvent une vision trop simpliste de la prise en charge thérapeutique du patient.  

L’emploi des plantes médicinales est multiple et doit être évalué selon la pathologie, 

son caractère aigu ou chronique, et en fonction des traitements pris par le patient. Ces 

facteurs influent sur la décision du pharmacien d’intégrer une ou plusieurs plantes 

médicinales dans la prise en charge du patient. 

Dans la seconde partie de cette thèse, nous nous intéresserons principalement à 

l’accompagnement des pathologies respiratoires chroniques. Les traitements évoqués 

n’ont pas vocation à se substituer à la prise en charge « conventionnelle » de ces 

pathologies mais bien à les accompagner. 
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Partie 2 :                                                      

Pathologies respiratoires, 

phytothérapie et conseils à l’officine 
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Figure 1 : Anatomie des voies respiratoires  

 

 

I. Rappels physio-pathologiques 

I. 1. Anatomie des voies respiratoires 

Les voies respiratoires sont constituées par l’ensemble des voies que l’air emprunte 

pour aboutir aux poumons. Le système respiratoire comprend : 

− Les voies aériennes supérieures (VAS) avec le nez, la cavité buccale et le 

pharynx 

− Les voies aériennes inférieures (VAI) avec le larynx, la trachée, les bronches et 

les poumons. 

Sur le plan fonctionnel, il se divise en deux grandes zones : 

− La zone de conduction : système de cavités et « tubes » reliés (nez, pharynx, 

larynx, trachées, bronches et bronchioles) qui conduisent l’air dans les 

poumons ; 

− La zone respiratoire : zone où s’effectuent les échanges gazeux (bronchioles 

terminales, alvéoles et sacs alvéolaires).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         (43) 

I. 1. 1. Fosses nasales et sinus 

Le nez est la première partie des voies respiratoires : c’est une structure ostéo-

cartilagineuse pyramidale formée par deux fosses nasales. Ces dernières sont 

séparées par une cloison cartilagineuse : la cloison nasale (ou septum). Elles s’ouvrent 

en avant sur l’extérieur par les narines. A l’arrière, l’ouverture se fait dans le 

rhinopharynx par deux orifices appelés choanes. Le rôle des fosses nasales est de 

réchauffer, d’humidifier et d’épurer l’air inspiré mais aussi de permettre l’olfaction. 
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Figure 2 : Anatomie des sinus 
 

Figure 3 : Anatomie des sinus 

Le nez peut contenir les agressions aéroportées grâce à trois lignes de défense : 

- La défense épithéliale organisée autour de la barrière épithéliale et du système 

muco-ciliaire ; 

- Le système immunitaire annexé à la muqueuse nasale ; 

- L’inflammation non spécifique. (44) 

Les fosses nasales communiquent avec les sinus par de petites ouvertures. Les sinus 

sont des cavités aériennes creusées. Leur rôle est couplé avec celui des fosses 

nasales dans le réchauffement, l’humidification et la filtration de l’air. Quatre paires 

sont retrouvées : les sinus frontaux, les sinus maxillaires, les sinus ethmoïdes et les 

sinus sphénoïdes.  

 

 

 

 

           (45)       

I. 1. 2. Pharynx et larynx 

Le pharynx est composé de plusieurs segments : 

- Le rhinopharynx (ou nasopharynx) est situé en arrière des fosses nasales. Il fait 

le lien avec l’oreille moyenne via la trompe d’Eustache. 

- L’oropharynx contribue à former un carrefour aéro-digestif capital.  

- L’hypopharynx (ou laryngopharynx) se poursuit en avant par le larynx et en 

arrière de l’œsophage. 

Le larynx est le segment initial des voies aériennes inférieures. Il se poursuit avec la 

trachée. Son rôle est important dans la respiration, la phonation et la déglutition. Lors 

de la déglutition, l’épiglotte obstrue la partie supérieure du larynx afin que le bol 

alimentaire soit orienté vers l’œsophage, situé en arrière de la trachée. 
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Figure 4 : Anatomie des voies aériennes supérieures 

Figure 5 : Anatomie de l’arbre respiratoire (43) 

 

 

 

 

 

                (46) 

I. 1. 3. Trachée, bronches et poumons 

La trachée est un conduit élastique et cartilagineux qui s’étend du larynx aux bronches : 

elle permet le passage de l’air. Elle se divise en 2 bronches principales : droite et 

gauche. Chaque poumon est divisé en lobes : 3 à droite et 2 à gauche.  

Les bronches principales se ramifient en bronches secondaires (ou lobaires) puis en 

bronches tertiaires (ou segmentaires) pour aboutir aux bronchioles terminales. Ces 

dernières se subdivisent en bronchioles respiratoires qui se terminent dans un sac 

alvéolaire constitué d’alvéoles pulmonaires. Les échanges gazeux s’effectuent au 

niveau de la membrane alvéolo-capillaire. 
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I. 2. Affections respiratoires chroniques 

Les affections respiratoires chroniques sont des maladies chroniques des voies 

respiratoires et autres structures pulmonaires. Parmi les plus courantes, nous citerons 

l’asthme et les rhinites chroniques ainsi que les broncho-pneumopathies chroniques 

obstructives. 

I. 2. 1. Asthme et rhinite 

L'asthme est une maladie inflammatoire chronique des voies aériennes définie par la 

présence de symptômes respiratoires paroxystiques (dyspnée, sifflements, 

oppression thoracique et/ou toux) et d’une obstruction des voies aériennes 

potentiellement réversible. Comme dans d’autres maladies inflammatoires chroniques, 

l’asthme peut évoluer par poussées appelées « exacerbations ». 

L’inflammation et les remaniements structuraux des voies aériennes sont le résultat 

d’une interaction entre le profil génétique d’un individu et de son environnement. Les 

principaux facteurs environnementaux favorisant et entretenant ces anomalies 

bronchiques sont les allergies respiratoires, les infections virales et les irritants 

bronchiques. Toutefois l’asthme n’est pas toujours d’origine allergique. 

Le traitement de fond repose sur un anti-inflammatoire stéroïdien inhalé en première 

intention. Suivant la gravité, un anti-leucotriène et/ou un bronchodilatateur β2-agoniste 

à longue durée d’action et/ou un anticholinergique de longue durée d’action pourra y 

être associé. Le traitement de secours en cas d’exacerbation est un bronchodilatateur 

β2-agoniste à courte durée d’action. 

La prévention des infections respiratoires doit passer par la vaccination antigrippale 

chez tous les asthmatiques et la vaccination antipneumococcique en cas 

d’insuffisance respiratoire chronique ou d’asthme sévère. (47) 

L'asthme et la rhinite sont appelés la « maladie des voies aériennes unifiées » : ce 

sont deux affections inflammatoires fréquentes affectant respectivement les voies 

aériennes inférieures et les voies aériennes supérieures. En France, la prévalence de 

l’asthme chez l’adulte est de 6% et celle de la rhinite allergique de 24%.  La prévalence 

de la rhinite allergique chez les asthmatiques est de 80%. 
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La rhinite chronique est une maladie inflammatoire chronique des voies aériennes 

supérieures. Elle est caractérisée par les symptômes « PAREO » : Prurit, Anosmie, 

Rhinorrhée, Eternuements et Obstruction nasale. 

C’est une atteinte non mécanique ni infectieuse des structures nasales (muqueuse et 

éléments associés) à l’exclusion des atteintes infectieuses des structures sinusiennes. 

La durée de l’atteinte chronique est d’au moins 12 semaines consécutives ou non par 

an. 

Le traitement médicamenteux de la rhinite allergique s’appuie sur des 

antihistaminiques par voie orale ou locale et/ou des corticoïdes nasaux. (48) 

I. 2. 2. Bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO) 

La BPCO est une maladie respiratoire chronique fréquente. En France, elle concerne 

5 à 10 % de la population des plus de 45 ans soit entre 2,5 et 3,5 millions de sujets, 

dont 1 million est symptomatique. Le tabac est de loin le principal facteur de risque (> 

80%) de BPCO. 

Elle est définie par la présence de symptômes respiratoires chroniques (au moins un 

parmi : la toux, l’existence d’expectorations, la dyspnée d’exercice, les infections 

respiratoires basses répétées ou traînantes) et d’une obstruction bronchique 

permanente et progressive des voies aériennes (un trouble ventilatoire obstructif 

persiste après prise de bronchodilatateurs). L’exacerbation aiguë de BPCO est un 

évènement aigu avec aggravation durable des symptômes respiratoires (> 1 jour) au-

delà des variations habituelles. La   pollution   atmosphérique   particulaire   joue   un   

rôle   dans   le   déclenchement d’exacerbations.  

Le traitement pharmacologique repose sur des bronchodilatateurs inhalés :  

- un β2-agoniste (de courte ou longue durée d’action) seul ou associé à un 

anticholinergique.  

- une association fixe triple (bêta-2-agoniste de longue durée d’action + 

anticholinergique + corticostéroïde inhalé) est indiquée chez les patients restant 

symptomatiques et/ou ayant des exacerbations malgré un traitement double.  

Les vaccinations antigrippale et antipneumococcique sont recommandées. 
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Les objectifs du traitement de la BPCO sont d’améliorer la dyspnée, la capacité 

d’exercice et la qualité de vie. 

L’asthme et BCPO s’opposent par leurs facteurs favorisants (allergie vs tabac) et leur 

pronostic (handicap et insuffisance respiratoires sont l’apanage de la BCPO ; 

l’évolution variable et réversible sans atteinte de l'échangeur est caractéristique de 

l’asthme). Les deux maladies (asthme et BPCO) peuvent être associées. (49) 
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II. Accompagnement par les plantes 

Les plantes médicinales sont présentées ci-dessous selon leur propriété thérapeutique 

principale. Comme nous allons le voir, leur action est souvent multiple : un tableau 

récapitulatif ainsi que des propositions de traitement seront suggérer en fin de chapitre. 

D’une manière générale, la thérapeutique est en évolution permanente, les données 

exposées, notamment les recommandations institutionnelles (ANSES, EMA, OMS, 

Commission E allemande), sont les plus récentes disponibles : elles sont susceptibles 

d’évoluer. 

Pour chaque plante est proposé :  

− Une description de la plante avec la partie utilisée en thérapeutique ; 

− Une description succincte de la composition ; 

− Les propriétés thérapeutiques avec les indications qui en découlent (les 

propriétés décrites sont celles qui nous intéressent ici, c’est-à-dire concernant 

la sphère ORL et respiratoire) ;  

− Les modes d’utilisation avec des propositions d’association ; 

− Les possibles effets secondaires et les éventuelles précautions d’emploi, 

contre-indications, interactions médicamenteuses. 

II. 1. Action sur la toux 

La toux est un symptôme très fréquemment retrouvé chez les patients asthmatiques 

et atteints de BPCO. C’est un réflexe naturel de défense pour expulser les mucosités 

ou les agents irritants des voies respiratoires. Toutefois, lorsqu’elle devient chronique 

ou qu’une production importante de mucus épais a lieu, il convient de soulager ces 

symptômes. 

Voici quelques plantes permettant de lutter contre la toux et/ou de fluidifier les 

mucosités afin d’en faciliter l’expectoration. 

II. 1. 1. Plantain 

(1) Détermination botanique  

 Dénominations botaniques : Plantago lanceolata L. (plantain lancéolé) et Plantago 

major L. (grand plantain) 
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Famille : Plantaginacées 

Origine : Originaire de Méditerranée, d’Europe centrale et des régions tempérées 

d’Asie du Nord et centrale. 

Description botanique : Le plantain est une plante herbacée vivace mesurant de 10 à 

60 centimètres de haut. Les feuilles, de couleur vert clair à gris-vert, sont à limbe 

lancéolé pour le plantain lancéolé et à limbe ovale pour le grand plantain. Les fleurs, 

blanches, sont regroupées en épis dressés et portées par des tiges. Le fruit est une 

capsule. 

Partie utilisée : Feuille 

Les feuilles de Plantago lanceolata et Plantago major sont inscrites sur la liste A des 

plantes médicinales de la Pharmacopée française. Elles relèvent d’un usage en 

médecine traditionnelle européenne (50).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(51)       (52) 

 

 

 

 

 

         (53) 

Figure 7 : Illustration de Plantago lanceolata  

 

Figure 6 : Illustration de Plantago major  

Figure 8 : Feuilles de Plantago lanceolata 
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(2) Composants chimiques principaux  

La composition de ces 2 espèces de plantain est assez semblable : Hétérosides 

iridoïdes (2 à 3%, catalpol et aucuboside), mucilages (2 à 6%), tanins (6%), 

flavonoïdes (apigénine et lutéoline), glycosides phénylpropaniques (actéoside) (54) (55) .  

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

En thérapeutique, il est principalement fait appel au plantain lancéolé. L’EMA reconnaît 

l’utilisation médicinale traditionnelle de Plantago lanceolata comme adoucissant dans 

le traitement des irritations des muqueuses buccale et pharyngée associées à une 

toux sèche (56). La Commission E allemande indique que cette plante peut être utilisée 

par voie orale pour les catarrhes des voies respiratoires (57). 

Les iridoïdes présents dans la feuille de plantain, dont l’aucuboside, possèdent une 

activité antispasmodique conférant des propriétés antitussives (12). 

Les mucilages, aux propriétés émollientes, et la richesse en tanins participent à 

l’activité antitussive et mucolytique ainsi qu’à l’action anti-inflammatoire sur les voies 

aériennes supérieurs (58). 

Le plantain possède également des propriétés antihistaminiques (inhibition des 

immunoglobulines E et de la dégranulation des mastocytes) (59).  

Ses propriétés peuvent être utilisées dans les toux sèches, irritantes et spasmodiques, 

notamment en cas d’asthme ou de bronchite chronique, y compris s’il y a une 

composante allergique (prévention des allergies saisonnières). 

(4) Mode d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes : infuser 1,5 g de parties aériennes séchées ou fraîches pour 150 mL, 

1 tasse 2 à 3 fois par jour. 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisé (Plantain lancéolé) : 5 à 15 mL par 

jour dans un verre d’eau. 

− Teinture-mère : 20 à 25 gouttes 2 à 3 fois par jour dans une verre d’eau. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait de plante fraîche standardisée, d’extrait sec ou de poudre, 

en gélules ou comprimés. Souvent, absence de précision de l’espèce. 

− 90 à 400 mg par prise, 1 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant (60). 
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Avec d’autres plantes :  

− Avec le radis noir pour fluidifier les mucosités dans les bronchites chroniques et 

l’asthme. 

− Avec le radis noir et le pin sylvestre pour fluidifier des mucosités épaisses 

notamment dans un contexte d’inflammation chronique des muqueuses. 

− Avec le pin sylvestre, le sureau et le marrube blanc et/ou le lierre dans la 

bronchite avec toux grasse et productive. 

− Avec le cassis dans la prévention et le traitement des allergies respiratoires 

(asthme, rhinite). 

− Avec l’astragale et le cassis pour un terrain d’asthme allergique ou de rhinite. 

− Avec le lierre grimpant et la réglisse dans les toux spasmodiques, notamment 

dans un contexte allergique ou asthmatique. 

− Avec la réglisse dans les toux sèches et spasmodiques, notamment dans 

l’asthme ou les bronchites. 

− Avec la réglisse et le sureau dans les inflammations ORL et respiratoires. 

− Avec l’échinacée dans les infections ORL et respiratoires récidivantes, les 

bronchites avec toux sèche. 

− Avec le thym, le pin et le bouillon blanc pour aider à lutter contre les agressions 

hivernales, faciliter la respiration et dégager les bronches (61) (62). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses    

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Selon l’EMA, l’utilisation 

du plantain n’est pas recommandée chez la femme enceinte ou allaitante et chez les 

enfants de moins de 3 ans par manque de données suffisantes de sécurité (56). 

Effets secondaires : Aucun connu à ce jour. 

Précautions d’emploi : A ce jour l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur 

l’utilisation de compléments alimentaires contenant du plantain (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour (57). 

II. 1. 2. Lierre grimpant 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Hedera helix L. 
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Famille : Araliacées 

Origine : Originaire d’Europe, cette plante pousse spontanément en France et en zone 

tempérée eurasiatique de l’hémisphère nord. Elle existe dans d’autres régions du 

globe comme l’Amérique du Nord. 

Description botanique : C’est un arbrisseau dont les tiges sont couchées et radicantes 

sur le sol ou grimpantes par crampons. Il peut atteindre jusqu’à 20 mètres de haut. Les 

feuilles vert foncé et brillantes présentent un dimorphisme foliaire : les feuilles des 

rameaux stériles sont lobées tandis que celles des rameaux fertiles sont lancéolées. 

Les fleurs, jaune verdâtre, sont groupées en ombelles composées. Les fruits sont des 

baies globuleuses de couleur bleu noir à maturité. 

Partie utilisée : Feuille 

Les feuilles d’Hedera helix sont inscrites sur la liste A des plantes médicinales de la 

Pharmacopée française. Elles relèvent d’un usage en médecine traditionnelle 

européenne. Le bois de lierre grimpant y est également inscrit (50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            (63)              (64) 

 

(2) Composants chimiques principaux  

Saponosides triterpéniques (5 à 8%), flavonoïdes, dérivés polyacétyléniques, stérols 

(54) (55). 

Figure 10 : Illustration d’Hedera helix Figure 9 : Feuilles d'Hedera helix (rameau fertile) 
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(3) Propriétés et indications thérapeutiques   

L’EMA reconnait son utilisation traditionnelle pour soulager les maux de gorge 

associés à la toux sèche et au rhume (65). Son usage dans les catarrhes des voies 

respiratoires et comme traitement symptomatique des bronchites chroniques est 

identifié par la commission E allemande (66). 

Les saponines ont montré des propriétés antispasmodiques (en bloquant les 

contractions des muscles des bronches). Elles contribuent également à faciliter 

l’évacuation du mucus produit en cas de bronchite (67). Des extraits de lierre grimpant 

ont permis d’améliorer les fonctions respiratoires chez des enfants asthmatiques et 

dans la bronchite aiguë (68) (69) (70) . 

Ces propriétés sont utiles en cas de toux spasmodique (asthme, bronchite 

asthmatiforme ou spastique) et dans la lutte contre la formation excessive de 

mucosités visqueuses. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes : 0,3 à 0,5 g de feuilles séchées dans 140 mL à infuser 10 minutes, une 

tasse 1 à 3 fois par jour. 

− Teinture-mère : 0,5 mL 3 fois par un verre d’eau. 

− En médicament sous forme de sirop : 7,5 mL 3 fois par jour chez l’adulte. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait sec, de poudre, de pastilles à sucer ou de gélules. 

− 200 à 300 mg par prise, 2 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant (55). 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le thym dans la bronchite. 

− Avec le pin sylvestre, le sureau, le plantain dans les bronchites avec toux grasse 

et productive. 

− Avec le radis noir et le sureau dans les épisodes d’exacerbation de toux 

productive de bronchite chronique. 

− Avec le plantain et la réglisse dans les toux spasmodiques, notamment dans un 

contexte allergique ou asthmatique (61). 
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(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses 

Toxicité : Un surdosage peut provoquer des nausées, des vomissements, de la 

diarrhée et de l’agitation.  

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives ou aux plantes de la 

famille des Araliacées (ginseng, éleuthérocoque …). Non recommandé chez les 

femmes enceintes et allaitantes, ainsi que chez les enfants de moins de 12 ans, par 

manque de données suffisantes. Les feuilles de lierre contiennent une petite quantité 

d’émétine, une substance qui peut, en théorie, occasionner des contractions utérines 

au cours de la grossesse (65). 

Effets secondaires : Des troubles gastro-intestinaux et des réactions allergiques 

cutanées ont été rapportées. Risque de réaction allergique en cas d’utilisation de la 

plante entière (en infusion par exemple), notamment en cas d’usages répétés. La 

pharmacovigilance montre des cas de réactions anaphylactiques. 

Précautions d’emploi : Antécédents d’ulcères ou de brûlures d’estomac, compte tenu 

du risque d’aggravation de la symptomatologie. 

Interactions médicamenteuses : Potentialisation possible d’autres médicaments 

antitussifs en cas de prise simultanée (67).  

II. 1. 3. Bouillon blanc 

(1) Détermination botanique 

Dénominations botaniques : Verbascum thapsus L. = Verbascum phlomoides L. = 

Verbascum densiflorum Bertol. 

Famille : Scrophulariacées 

Origine : Plante commune en France mais aussi dans toute l’Europe et l’Afrique du 

Nord. 

Description botanique : C’est une plante vivace bisannuelle dont la tige, cotonneuse, 

mesure entre 1 et 2 mètres. Elle présente de grandes feuilles ovales crénelées 

mesurant jusqu’à 50 cm de long, recouvertes de poils laineux et blanchâtres. Les fleurs 

sont organisées en grappes le long de la tige : elles sont d’une couleur jaune plus ou 

moins vive. 

Partie utilisée : Fleurs  
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La corolle mondée de Verbascum thapsus est inscrite sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne (50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    (71)   

(2) Composants chimiques principaux 

Mucilages (3%, mélange de polysaccharides), iridoïdes, flavonoïdes et saponosides 

(54) (55). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

Le bouillon blanc fait partie des espèces pectorales. La présence en quantité 

importante de mucilages lui confère des propriétés expectorantes et émollientes. La 

formation des mucosités est facilitée, de même que leur évacuation. C’est un 

adoucissant des muqueuses trachéo-bronchiques (58). 

Des propriétés anti-inflammatoires sont attribuées à la présence d’iridoïdes (73). 

L’EMA reconnait son utilisation traditionnelle pour soulager les maux de gorge 

associés à la toux sèche et au rhume (74). Son usage dans les catarrhes des voies 

respiratoires est identifié par la commission E allemande (75). 

Ses propriétés peuvent être utilisées dans la prise en charge d’états inflammatoires 

des voies respiratoires, dans l’asthme et la BPCO. 

Figure 12 : Illustration de Verbascum thapus 

Figure 11 : Fleurs de Verbascum thapsus (72) 
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(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisane : infusion de 1,5 à 2 g par tasse pendant 10 à 15 minutes, 2 à 4 fois par 

jour. Filtrer soigneusement afin d’éliminer les poils résiduels, potentiellement 

irritants, de cette plante velue.  

− Teinture-mère : 1 à 4 mL, 2 à 3 fois par jour dans de l’eau. 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisée : 5 mL 2 à 3 fois par jour dans de 

l’eau. 

Forme sèche :  

− En complément alimentaire sous forme de gélules le plus souvent. 

− De 200 à 300 mg par prise, 2 à 4 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant (55). 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le plantain, le pin sylvestre, le thym pour dégager les bronches et lutter 

contre les agressions hivernales. 

− Avec le radis noir, le marrube blanc, le thym, l’échinacée pour améliorer le bien-

être respiratoire et renforcer les défenses naturelles (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune toxicité n’est connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Non recommandé chez 

les femmes enceintes et allaitantes, ainsi que chez les enfants de moins de 12 ans, 

par manque de données suffisantes (67). 

Effets secondaires : Aucun effet secondaire n’a été rapporté à ce jour. 

Précautions d’emploi : Aucune connue à ce jour (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour (74) (75). 

II. 1. 4. Radis noir 

(1) Détermination botanique  

Dénominations botaniques : Raphanus sativus var. niger (Mill.) J. Kern = Raphanus 

niger Mill. = Raphanus raphanistrum var. niger (Mill.) P. Fourn. 

Famille : Brassicacées 
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Origine : Originaire du bassin méditerranéen et de l’Asie occidentale 

Description botanique : Plante herbacée annuelle ou bisannuelle (le plus souvent) dont 

les tiges florales, très ramifiées, mesurent 10 à 30 centimètres de hauteur (parfois 

jusqu’à 80 cm). Les feuilles sont rudes et velues. Les fleurs sont de couleur blanche 

ou violacée, organisées en grappes. Ces dernières donnent naissances aux fruits qui 

sont des siliques. La racine pivotante possède une surface noire, sillonnée et rugueuse, 

à la chair blanche et dégage une forte odeur caractéristique. Elle peut être très 

volumineuse et atteindre une longueur de 50 centimètres. 

Partie utilisée : Racine 

La racine de Raphanus sativus est inscrite sur la liste A des plantes médicinales de la 

Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine traditionnelle 

européenne (50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

    (76) 

(2) Composants chimiques principaux  

Glucosinolates (sous formes d’hétérosides soufrés issus du trytophane), flavonoïdes, 

vitamines (C, A, B), nombreux sels minéraux et oligo-éléments (notamment potassium : 

312 à 554 mg/100g) (61). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques 

En France, selon la Note explicative de 1998, les phytomédicaments à base de radis 

noir (racine et jus de plante fraîche) sont traditionnellement utilisés par voie orale 

comme cholagogue et cholérétique ainsi qu’au cours d’affections bronchiques 

bénignes.  

Figure 14 : Illustration de Raphanus sativus var. niger 

Figure 13 : Racines de Raphanus sativus var. niger  (77) 



 

 55 

 

Si le radis noir est surtout connu comme plante de la détoxication hépatique, sa racine 

possède une action mucolytique et expectorante (58) (62). Les extraits de radis noir 

exercent également une activité antitussive à forte concentration. Les glucosinolates 

diminuent la viscosité du mucus bronchique par rupture des ponts disulfures des 

glycoprotéines du mucus (54).  

L’action mucolytique et expectorante peut être utilisé dans les catarrhes bronchiques 

ainsi que dans leur prévention avec d’autres plantes qui renforcent le système 

immunitaire. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisé : 5 à 10 mL par jour dans de l’eau. 

− Teinture-mère : 20 à 30 gouttes dans de l’eau, 2 à 3 fois par jour. 

− Tisane : décoction d’une cuillère à café par tasse (ou 20 grammes par litre), à 

faire bouillir 2 ou 3 minutes puis filtrer 2 à 3 fois par jour.  

− Le jus de racine est parfois présenté sous forme d’ampoules buvables. 

Forme sèche :  

− En complément alimentaire sous forme de gélules le plus souvent. 

− De 200 à 600 mg par prise, 1 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le plantain pour fluidifier les mucosités dans les bronchites chroniques et 

l’asthme. 

− Avec le sureau et le lierre et/ou le marrube blanc dans les épisodes 

d’exacerbation de toux productive de bronchite chronique. 

− Avec le plantain et le pin sylvestre pour fluidifier des mucosités épaisses 

notamment dans un contexte d’inflammation chronique des muqueuses. 

− Avec le pin sylvestre et le sureau dans les bronchiques chroniques et en 

prévention d’infections respiratoires à répétition. 

− Avec l’échinacée et le sureau dans la bronchite chronique avec risque de 

surinfection. 

− Avec le marrube blanc, le bouillon blanc, le thym, l’échinacée pour améliorer le 

bien-être respiratoire et renforcer les défenses naturelles (61). 
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(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Obstruction des voies biliaires (78). 

Effets secondaires : Le jus de radis noir peut provoquer des troubles gastriques, 

aigreurs et éructations. 

Précautions d’emploi : Tenir compte de la teneur en potassium en cas d’insuffisance 

rénale modérée à sévère.  

Interactions médicamenteuses : Aucune répertoriée à ce jour (61). 

II. 1. 5. Marrube blanc 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Marrubium vulgare L. 

Famille : Lamiacées 

Origine : Originaire d’Europe et d’Asie, il est aujourd’hui répandu dans tous les pays 

de l’hémisphère Nord. 

Description botanique : C’est une plante vivace pouvant atteinte 60 cm de haut. Les 

tiges quadrangulaires sont duveteuses. D’aspect froissé et dégageant une odeur de 

thym, les feuilles ont un limbe irrégulièrement crénelé. Les petites fleurs blanches sont 

grouppées en verticille. Les fruits sont des akènes glabres groupés par 4. 

Partie utilisée : Sommités fleuries 

Les sommités fleuries de Marrubium vulgare sont inscrites sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Elles relèvent d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne. Les feuilles y sont aussi inscrites (50). 

(2) Composants chimiques principaux  

Diterpènes (essentiellement des lactones dont la marrubiine), flavonoïdes, tanins, 

mucilages, composés azotés, huile essentielle (trace) (54) (55). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques 

Selon l’EMA, le marrube blanc s’utilise traditionnellement comme un expectorant dans 

la toux provoquée par un refroidissement (79). La Commission E allemande reconnait 

également son usage pour soigner l’encombrement des voies respiratoires (80).  
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     (81)  

Le marrube est fluidifiant et expectorant notamment grâce aux lactones diterpéniques 

dont la marrubiine qui stimule les sécrétions bronchiques. Il aurait également une 

action antispasmodique sur les muscles lisses en interférant avec l’action de certains 

neurotransmetteurs tels que l’acétylcholine et de cytokines comme la prostaglandine 

E2 ou l’histamine (83) (84). 

Ses propriétés au niveau bronchopulmonaire peuvent être mises à contribution dans 

les toux mixtes et productives, ainsi que dans les inflammations des voies respiratoires 

notamment en cas d’asthme. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes : 15 à 30 g de plante par litre d’eau, à infuser 10 minutes, 3 tasses par 

jour. 

− Teinture-mère : 5 mL 1 à 3 fois par jour dans un verre d’eau. 

Forme sèche :  

− En complément alimentaire (sous forme de poudre, en gélules ou comprimés). 

− 150 à 250 mg par unité de prise, 1 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant (55). 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le pin sylvestre, le sureau, le plantain et le lierre dans la bronchite avec 

toux grasse et productive. 

− Avec le radis noir et le sureau dans la bronchite chronique, lors des épisodes 

d’exacerbation de toux productive. 

− Avec le radis noir, le bouillon blanc, le thym, l’échinacée pour améliorer le bien-

être respiratoire et renforcer les défenses naturelles (61). 

Figure 16 : Illustration de Marrubium vulgare 

Figure 15 : Fleurs de Marrubium vulgare (82) 
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(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives et à d’autres plantes de 

la famille des Lamiacées. La plante serait ocytocique et pourrait avoir une action 

abortive, par conséquent l’utilisation en cas de grossesse est déconseillée par la 

Commission E et l’EMA. Par manque de données, l’usage n’est pas recommandé 

pendant l’allaitement et chez les enfants de moins de 12 ans (79) (80).  

Effets secondaires : Aucun rapporté par voie orale. Possible allergie de contact. 

Précautions d’emploi : A ce jour l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur 

l’utilisation de compléments alimentaires contenant du marrube blanc (29). 

Interactions médicamenteuses : Les effets hypoglycémiants pourraient, théoriquement, 

s’ajouter à ceux des médicaments hypoglycémiants chez le diabétique traité (61). 

II. 2. Action sur le système immunitaire 

Le système immunitaire regroupe l’ensemble des mécanismes de protection mis en 

œuvre pour protéger l’organisme vis-à-vis d’agents pathogènes. Les réactions 

allergiques et inflammatoires font partie des réactions immunitaires. Par ailleurs les 

infections causées par des micro-organismes peuvent devenir chroniques si le 

système immunitaire fait défaut. 

Les patients atteints de pathologies respiratoires peuvent présenter des réactions 

inflammatoires et allergiques de façon récurrente. En outre, la prévention des 

infections chez ces patients est primordiale. 

Voici quelques plantes qui agissent à ces différents niveaux. 

II. 2. 1. L’astragale 

(1) Détermination botanique  

Dénominations botaniques : Astragalus mongholicus syn. Astragalus membranaceus 

Bunge var. mongholicus (Bunge) P.K. Hs 

Famille : Fabacées 

Origine : Plante originaire d’Asie, en particulier de Mongolie et de Chine du Nord 
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Description botanique : C’est une plante vivace possédant une tige velue atteignant 

une hauteur entre 60 et 150 cm. Elle porte de nombreuses feuilles pennées, formées 

de 12 à 18 paires de folioles. La fleur est jaune pâle, formant des grappes, elle 

n’apparait qu’après 2 ou 3 ans. Le fruit est une petite gousse. Les racines sont 

cylindriques (1 à 3,5 cm de diamètre) et mesurent de 30 à 90 cm. Elles sont flexibles, 

souvent ramifiées, s’épaississant vers le haut. La surface externe est de couleur jaune-

brun pâle.  

Partie utilisée : Racines 

La racine d’Astragalus mongholicus est inscrite sur la liste A des plantes médicinales 

de la Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine traditionnelle 

chinoise (50) (85). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

(2) Composants chimiques principaux  

Polysaccharides (10% dans la racine), flavonoïdes (hétérosides dont astragaline), 

saponosides (triterpènes nommés astragalosides) (88). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

En médecine chinoise traditionnelle, l’utilisation de l’astragale est revendiquée pour 

renforcer le système immunitaire et son activité. Cette propriété a été évaluée dans 

différents modèles : la plante exerce une action de renforcement de la réponse 

immunitaire généralisée (89). 

Figure 18 : Illustration d'Astragalus membranaceus (86) 

Figure 17 : Racines coupées d'Astragalus membranaceus (87) 
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La racine d’astragale possède par ailleurs des propriétés antiallergiques. En effet, 

dans l’asthme allergique elle entraîne une diminution de l’inflammation et de 

l’hyperréactivité des voies respiratoires (90). Dans un modèle murin de rhinite allergique, 

elle a permis de diminuer la sécrétion de cytokines inflammatoires (91). Une étude en 

double aveugle contre placebo chez 48 patients a montré une baisse de l’intensité de 

la rhinorrhée (92). 

Son utilisation découle de ses effets immunitaires dans les allergies respiratoires 

(rhinite et asthme) et dans la prévention des infections à répétitions. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Infusion : 1 cuillère à café par tasse, à infuser 10 minutes dans de l’eau, 2 à 4 

tasses par jour. 

− Extrait de plante fluide standardisé : 5 mL 2 à 3 fois par jour dans de l’eau. 

− Teinture-mère, extrait fluide : 15 à 30 gouttes par prise 1 à 3 fois par jour dans 

de l’eau. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait sec, de poudre en comprimés ou gélules le plus souvent. 

− De 200 à 1000 mg (voire 1600mg pour certains laboratoires) à raison d’une 

gélule par prise, 2 ou 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le plantain et le cassis pour un terrain d’asthme allergique ou de rhinite. 

− Avec le cyprès et le sureau dans le renforcement immunitaire et la prévention 

des infections (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses   

Toxicité : Aucune toxicité avérée n’a été rapportée chez l’homme à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Non recommandée chez 

les femmes enceintes et allaitantes par manque de données suffisantes (93). 

Effets secondaires : Possible réaction chez les personnes allergiques aux plantes de 

la famille des Fabacées. Possibles diarrhées et autres troubles gastro-intestinaux 

modérés. 
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Précautions d’emploi : Surveillance médicale chez les patients traités par 

immunosuppresseur. Tenir compte d’un possible effet diurétique chez les patients 

sous lithium. 

A ce jour, ni l’EMA, ni l’ANSES n’ont signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation 

de médicaments ou de compléments alimentaires contenant de l’astragale (29). 

Interactions médicamenteuses : Possible diminution des effets des 

immunosuppresseurs (94). 

II. 2. 2. Pin sylvestre 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Pinus sylvestris L. 

Famille : Pinacées 

Origine : Présent dans toute l’Europe jusqu’au nord de l’Asie. 

Description botanique : C’est un conifère résineux mesurant de 15 à 45 mètres de 

hauteur. Le tronc est couvert d’une écorce écailleuse. Les feuilles sont constituées 

d’aiguilles réunies par paire, vert foncé et brillantes. Les bourgeons se développent au 

bout des branches. Les fleurs forment des fruits sous forme de cônes, de 3 à 6 

centimètres de long. Ils sont verts la première année puis brun à rougeâtre la deuxième. 

A maturité, ils libèrent des graines. 

Partie utilisée : Bourgeons 

Les bourgeons de Pinus sylvestris sont inscrits sur la liste A des plantes médicinales 

de la Pharmacopée française. Ils relèvent d’un usage en médecine traditionnelle 

européenne. Le rameau y est également inscrit (50). 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 20 : Illustration de Pinus sylvestris (95) 

Figure 19 : Bourgeons de Pinus sylvestris (96) 
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(2) Composants chimiques principaux  

Huile essentielle (75 à 90% de monoterpènes), oléorésine (térébenthine), flavonoïdes, 

stilbénoïdes (54) (61). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

La Commission E allemande reconnaît l’usage des bourgeons de pin sylvestre dans 

les affections catarrhales des voies respiratoires (97).  

L’activité antiseptique au niveau des voies respiratoires est à mettre en relation avec 

la teneur en α-pinène et β-pinène de la plante. Le pin sylvestre augmente l’activité 

d’élimination mucociliaire et facilite l’expulsion du mucus bronchique (58) (62).  

Ses propriétés antiseptiques, expectorantes et mucolytiques peuvent être utilisées 

dans les affections de la sphère bronchopulmonaire telles que les bronchites avec toux 

grasse. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes : infuser 4 grammes de bourgeons pour 200 mL pendant 1 heure et 

filtrer. Une tasse 2 à 3 fois par jour.  

− Extrait fluide de plante fraîche standardisée : 5 mL 2 à 3 fois par jour dans de 

l’eau. 

− Teinture-mère : 15 à 20 gouttes 2 à 3 fois par jour dans de l’eau. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait de plante fraîche standardisé ou de poudre, en gélules. 

− 150 à 200 mg par prise, à raison d’1 à 2 prises, 2 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec l’échinacée et le sureau dans le traitement d’une bronchite à toux grasse. 

− Avec le radis noir et le plantain pour fluidifier des mucosités épaisses 

notamment dans un contexte d’inflammation chronique des muqueuses. 

− Avec le radis noir, le sureau et l’astragale dans les bronchiques chroniques et 

en prévention d’infections respiratoires à répétition. 

− Avec le marrube blanc et/ou le lierre, le sureau et le plantain dans la bronchite 

avec toux grasse et productive. 

− Avec le plantain, le thym et le bouillon blanc pour aider à lutter contre les 

agressions hivernales, faciliter la respiration et dégager les bronches (60) (61). 
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(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses 

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Le pin sylvestre est 

contre-indiqué en cas de toux liée à un asthme. L’huile essentielle de pin sylvestre 

utilisée pure est contre-indiquée chez l’enfant de moins de 6 ans et au cours des 5 

premiers mois de grossesse.  

Effets secondaires : Aucun rapporté à ce jour. 

Précautions d’emploi : L’extrait de pin sylvestre n’est pas conseillé chez l’enfant de 

moins de 2 ans, en raison de ses propriétés fluidifiantes des mucosités 

bronchopulmonaires (61).  

A ce jour, l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant du pin sylvestre (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour (97). 

II. 2. 3. Cyprès provençal 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Cupressus sempervirens L. 

Famille : Cupressacées 

Origine : Originaire de l’Europe orientale et de l’Asie occidentale, il pousse en 

particulier dans le pourtour méditerranéen.  

Description botanique : C’est un arbre possédant une écorce gris rougeâtre et pouvant 

atteindre jusqu’à 25 mètres de hauteur. Les feuilles sont de couleur vert-grisâtre et en 

forme d’aiguilles. Les inflorescences mâles et femelles sont séparées mais se 

retrouvent sur le même pied, sous forme de cônes. Les inflorescences femelles, 

groupées en chatons, donnent naissance à des fruits appelés « noix de cyprès ».  

Partie utilisée : Fruits (ou cônes dit « noix de cyprès ») 

Les cônes de Cupressus sempervirens sont inscrits sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Ils relèvent d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne (50).  
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(2) Composants chimiques principaux  

Tanins (dont proanthocyanidines encore appelées oligomères proanthocyanidoliques 

ou OPC), polysaccharides, composés phénoliques et flavonoïdes, acides 

diterpéniques, huile essentielle (traces) (54) (98). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  (99)  

(3) Propriétés et indications thérapeutiques   

Le cyprès est traditionnellement utilisé en raison de ses propriétés protectrices du 

système vasculaire (101). La mise en évidence des propriétés antivirales de la noix de 

cyprès date des années 1990 (102). Le mode d’action antiviral est double : d’une part 

les proanthocyanidines entravent l’adhésion des virus sur leur cellule hôte, limitant 

ainsi la reconnaissance virus/cellule hôte et la réplication virale ; d’autre part une 

diminution rapide de la charge virale est permise par une lyse des virus. Le cyprès 

aurait par ailleurs une activité protectrice du tissu conjonctif grâce à ces OPC (103). 

Ses activités antivirales en font la plante majeure dans toutes les affections virales 

aiguës ou récidivantes, de la sphère ORL ou de l’arbre respiratoire. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Décoction : 20 à 30 grammes de cônes par litre d’eau, faire bouillir 10 à 15 

minutes puis filtrer. Boire 1 tasse 2 à 3 fois par jour. 

− Extrait de plante fraîche standardisée : 5 mL 1 à 2 fois par jour dans un verre 

d’eau en entretien, 2 à 3 fois plus en cas d’infection virale aiguë. 

− Teinture-mère : jusqu’à 30 gouttes 3 fois par jour dans de l’eau. 

 

Figure 22 : Illustrations de Cupressus sempervirens 

Figure 21 : Cônes de Cupressus 

sempervirens (Noix de cyprès) (100) 
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Forme sèche :  

− Sous forme de gélules ou comprimés d’extrait de plante fraîche standardisée, 

d’extrait sec ou de poudre. 

− 75 à 500 mg par unité de prise, 2 à 3 fois par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec l’astragale et le sureau dans le renforcement immunitaire et la prévention 

des infections. 

− Avec l’échinacée et le sureau dans le traitement curatif ou préventif des 

infections bronchopulmonaires, notamment virales (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. 

Effets secondaires : Aucun relevé à ce jour. 

Précautions d’emploi : Aucune connue à ce jour. 

A ce jour l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant du cyprès provençal (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour (103). 

II. 2. 4. Thym commun 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Thymus vulgaris L. 

Famille : Lamiacées 

Origine : Pousse spontanément sur les terrains secs, calcaires et ensoleillés de la 

Provence. De nombreuses sous-espèces se sont multipliées en Europe centrale et du 

Sud. Cette plante est maintenant cultivée dans de nombreuses régions (Afrique 

orientale, Amérique du Nord …).  

Description botanique : C’est un sous-arbrisseau vivace de 10 à 30 cm de haut, dont 

l’odeur est caractéristique. Les tiges sont dressées et ramifiées. Les feuilles sont 

petites et enroulées par les bords. Les fleurs, rose blanchâtre à mauve, sont groupées 

en épis. Le fruit est un tétrakène renfermant 4 graines brunes à maturité. 
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Partie utilisée : Sommités fleuries. 

Les sommités fleuries de Thymus vulgaris sont inscrites sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Ils relèvent d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne (50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 (104)  

(2) Composants chimiques principaux 

Huile essentielle (phénols monoterpéniques, alcools monoterpéniques, 

sesquiterpènes), flavonoïdes, acides phénols, dérivés de l’acétophénone, triterpènes 

pentacycliques, polysaccharides (54). 

La composition de l’huile essentielle diffère selon le chémotype : ce dernier est variable 

selon l’aire de répartition de la plante. 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

Selon l’EMA, les parties aériennes du thym font l’objet d’une utilisation traditionnelle 

en tant qu’expectorant pour lutter contre la toux associée au rhume. Elle précise que 

cet usage est bien établi (106). L’OMS reconnait l’usage du thym pour traiter la toux en 

cas de rhume ou de bronchite. En Allemagne, la Commission E identifie le thym 

comme bronchospasmolytique, expectorant et antibactérien, ce qui justifie son usage 

dans les rhumes, l’encombrement des voies respiratoires supérieures, les bronchites 

et les toux productives (107).  

Figure 24 : Illustration de Thymus vulgaris 

Figure 23 : Fleurs de Thymus vulgaris (105) 
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Le thym est une plante anti-infectieuse majeure (108). Le principal mode d’action 

antibactérien reposerait sur l’effet direct des phénols (thymol, carvacrol) par 

déstructuration membranaire des germes. L’activité antivirale résulterait d’une 

interaction avec le virus avant son adsorption (109). Le thym possède également un 

effet relaxant sur les muscles lisses de la trachée (110) (111). Les propriétés sécréto-

motrices et mucolytiques ont été montrées dès les années 1930 (12). 

Ses propriétés anti-infectieuses peuvent être utilisées dans les état infectieux de 

l’arbre respiratoire et les inflammations de la muqueuse respiratoire. Ses propriétés 

antispasmodiques bronchiques sont utiles en cas de toux spasmodique, à composante 

allergique ou de bronchite asthmatiforme. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes : 1 cuillère à soupe à infuser pendant 5 à 10 minutes, 2 à 3 fois par jour. 

− Teinture-mère : 10 à 15 gouttes 2 à 3 fois par jour.  

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait sec, de poudre, en gélules ou comprimés. 

− 100 à 250 mg par unités de prise, 3 à 6 gélules ou comprimés par jour. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec l’échinacée pour stimuler les défenses naturelles de l’organisme en 

prévention des infections hivernales. 

− Avec le marrube blanc, le bouillon blanc, le radis noir, l’échinacée pour 

améliorer le bien-être respiratoire et renforcer les défenses naturelles. 

− Avec le plantain, le pin et le bouillon blanc pour aider à lutter contre les 

agressions hivernales, faciliter la respiration et dégager les bronches. 

− Avec le lierre dans la bronchite (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Non recommandé chez 

les femmes enceintes et allaitantes, ainsi que chez les enfants de moins de 12 ans, 

par manque de données suffisantes (106).  

Effets secondaires : Rares réactions allergiques (expositions massives et répétées). 
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Précautions d’emploi : Tenir compte de l’apport de vitamine K dans le thym en cas de 

prise conjointe d’anticoagulants de type antivitamine K (AVK), en particulier si 

l’International Normalized Ratio (INR) est instable (61). 

A ce jour l’ANSES, n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant du thym commun (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour (107). 

II. 2. 5. Echinacée pourpre 

(1) Détermination botanique 

Dénomination botanique : Echinacea purpurea (L.) Moench. 

Famille : Astéracées 

Origine : Toutes les espèces d’échinacées sont originaires d’Amérique du Nord. Elles 

sont cultivées sous tous les climats tempérés.  

Description botanique : C’est une plante vivace possédant une tige dressée, épaisse 

et velue. Elle mesure 60 à 180 centimètres de haut. Les feuilles sont ovales lancéolées, 

grossièrement ou nettement dentées. Les capitules terminaux sont composés de fleurs 

tubuleuses pourpres orangées, réunies en boule au centre et de fleurs ligulées rose 

ou violacées, tombantes sur le pourtour.  

Partie utilisée : Racines 

La partie souterraine d’Echinacea purpurea est inscrite sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne. La partie aérienne fleurie y est également inscrite (50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Figure 26 : Illustration d'Echinacea purpurea  (112) 

Figure 25 : Racines d'Echinacea purpurea (113) 
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(2) Composants chimiques principaux  

Glucides, composés aliphatiques insaturés à longue chaîne (dont 2% d’alkylamides), 

dérivés phénoliques de l’acide caféique, flavonoïdes, dérivés terpéniques (54) (55).  

(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

La modulation et le renforcement des défenses immunitaires de l’organisme face aux 

agents infectieux par l’échinacée sont largement documentés.  

Pour l’OMS, l’échinacée s’utilise traditionnellement, du fait de son activité 

immunostimulante, pour traiter les rhumes et les infections des voies respiratoires 

supérieures (93). La Commission E allemande lui reconnait le même usage (114). Pour 

l’EMA, l’usage de la racine d’Echinacea purpurea est traditionnellement établi pour 

traiter les rhumes (115). 

La racine possède des propriétés immunomodulatrices, agissant sur l’activation de 

différentes cellules de l’immunité grâce à la synergie des alkylamides et des 

polysaccharides. Elle a également une action anti-infectieuse. Elle est antibactérienne 

par inhibition de la croissance de certains germes (62). Il existe une activité virucide 

avec notamment une augmentation de la résistance face aux infections des voies 

respiratoires supérieures par les rhinovirus : ces derniers sont responsables de la 

majorité des infections bénignes des VAS et peuvent être à l’origine d’exacerbation de 

BPCO ou d’asthme (116) (117). 

Ses propriétés immunostimulantes seront utilisées en prévention dans les infections 

bronchopulmonaires à répétition. En complément des thérapeutiques habituelles, ses 

propriétés anti-infectieuses pourront servir dans les infections de l’appareil respiratoire.  

(4) Modes d’utilisation  

En traitement préventif, la prise d’échinacée se fait habituellement 1 fois par jour, 5 

jours sur 7. Lors d’un traitement curatif, la posologie peut être multipliée par 3 ou 4, en 

plusieurs prises par jour, pendant 1 à plusieurs semaines. 

Forme liquide : 

− Extrait de plante fraîche standardisé, Suspension intégrale de plante fraîche : 5 

à 10 mL par jour dans de l’eau. 

− Extrait fluide, teinture-mère : 30 à 50 gouttes par prise. 

− Infusion ou décoction : 1 g de racines par tasse, 1 à plusieurs tasses par jour. 
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Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait standardisé de plante fraîche, d’extrait sec, de poudre, en 

gélules ou comprimés. 

− De 30 à 500 mg par prise, jusqu’à 3200 mg chez certains laboratoires. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le cyprès et le sureau dans le traitement curatif ou préventif des infections 

bronchopulmonaires, notamment virales. 

− Avec le pin sylvestre et le sureau dans le traitement d’une bronchite à toux 

grasse.  

− Avec le radis noir et le sureau dans la bronchite chronique avec risque de 

surinfection. 

− Avec le cassis et le sureau dans la prévention des infections ORL-pulmonaires 

à répétition. 

− Avec le thym pour stimuler les défenses naturelles de l’organisme en prévention 

des infections hivernales. 

− Avec le plantain dans les infections ORL et respiratoires récidivantes, les 

bronchites avec toux sèche. 

− Avec le marrube blanc, le bouillon blanc, le radis noir, le thym pour améliorer le 

bien-être respiratoire et renforcer les défenses naturelles (55) (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune toxicité n’a été rapportée à ce jour.  

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Déconseillée chez les 

personnes ayant des allergies aux Astéracées. Non recommandée chez les femmes 

enceintes et allaitantes, ainsi que chez les enfants de moins de 12 ans, par manque 

de données suffisantes (115). 

Effets secondaires : Certaines études cliniques n’ont décrit aucun effet secondaire 

tandis que d’autres ont rapporté, de façon rare, pour une prise en grande quantité et 

sur une longue période des effets tels que : prurit, éruptions cutanées, érythème, 

urticaire, douleur abdominale, nausées, effets hépatotoxiques, disparaissant avec 

l’arrêt de la prise de la plante (118).  
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Précautions d’emploi : La Commission E allemande recommande de ne pas prendre 

d’échinacée pendant plus de 8 semaines, afin de ne pas stimuler l’immunité de façon 

prolongée, ce qui pourrait en théorie l’épuiser ou la rendre moins stimulable  (119). La 

prise d’échinacée chez les personnes à risque hépatique ou exposées à des produits 

hépatotoxiques devra faire l’objet d’une surveillance particulière. 

A ce jour, l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant de l’échinacée pourpre (29). 

Interactions médicamenteuses : Les études portant sur l’interférence de l’échinacée 

pourpre avec les cytochromes P450 ont des résultats contradictoires. Toutefois une 

augmentation significative de la clairance du midazolam a été mise en évidence (120). 

Il conviendra d’être prudent chez les patients sous immunosuppresseurs.   

II. 2. 6. Cassis 

(1) Détermination botanique  

Dénomination botanique : Ribes nigrum L. 

Famille : Grossulariacées 

Origine : Pousse de façon spontanée en Europe centrale, dans le nord de l’Asie ainsi 

que dans le Nord-Est de la France. Il est par ailleurs très cultivé. 

Description botanique : C’est un arbrisseau mesurant entre 1 et 2 mètres de haut. Les 

feuilles, tri- ou pentalobées, possèdent un bord dentelé et sont pubescentes. Ses fruits 

sont des baies noir brillant, rassemblées en grappes pendantes.  

Partie utilisée : Feuilles  

La feuille de Ribes nigrum est inscrite sur la liste A des plantes médicinales de la 

Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine traditionnelle 

européenne. Le fruit y est également inscrit (50). 

(2) Composants chimiques principaux  

Oligomères proanthocyanidiques (OPC, 10 à 15%), flavonoïdes (environ 1%), tanins 

(8,5%) (54) (55). 
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(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

Traditionnellement, les extraits de feuilles de cassis sont employés pour soulager les 

douleurs rhumatismales et pour leurs propriétés diurétiques. 

Depuis une dizaine d’années, des propriétés anti-inflammatoires sont mises en 

évidence (123). Une étude de 2007 a mis en évidence une modulation de la 

concentration de médiateurs pro-inflammatoires par des flavonoïdes présents dans les 

feuilles de cassis (124). En 2015, une étude a montré que la richesse des feuilles en 

composés phénoliques avait un puissant pouvoir inhibiteur sur la phospholipase A2 

cytosolique qui est impliquée en amont de la cascade anti-inflammatoire (125).  

Au niveau pleural, les OPC permettent une réduction des atteintes pulmonaires, une 

diminution dose-dépendante du volume d’exsudat et une réduction des cytokines pro-

inflammatoires (126) (127). 

Par ailleurs, une activité antiallergique est permise par une réduction de libération de 

l’histamine ainsi qu’un effet anti-inflammatoire au niveau des cellules alvéolaires (61). 

Ses propriétés peuvent être utilisées en prévention des infections ORL-pulmonaires à 

répétition et dans les allergies respiratoires. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisane : en décoction de 5 à 10% (1 tasse, 3 fois par jour). 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisée, suspension intégrale de plante 

fraiche : 5 mL 2 à 3 fois par jour dans un verre d’eau. 

− Extrait fluide, MG D1, teinture-mère : 30 à 50 gouttes 3 fois par jour. 

Figure 28 : Illustration de Ribes nigrum (121) 

Figure 27 : Feuilles de Ribes nigrum (122) 
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Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait standardisé de plante fraîche, de poudre, en comprimés 

ou gélules 

− De 200 à 500 mg par prise, 2 à 3 fois par jour 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le plantain dans la prévention et le traitement des allergies respiratoires 

(asthme, rhinite). 

− Avec le plantain et l’astragale pour un terrain d’asthme allergique ou de rhinite. 

− Avec l’échinacée et le sureau dans la prévention des infections ORL-

pulmonaires à répétition (55) (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Aucune toxicité n’est connue à ce jour. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. En cas d’œdème lié à 

une insuffisance cardiaque ou rénale, le traitement par un extrait de feuilles de cassis 

n’est pas adapté (67).  

Effets secondaires : Aucun connu à ce jour. 

Précautions d’emploi : L’utilisation concomitante de diurétiques de synthèse n’est pas 

recommandée. Par manque de données suffisantes, l’emploi chez les femmes 

enceintes et allaitantes, ainsi que chez les enfants n’est pas recommandé par l’EMA 

(128). 

A ce jour, l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant cette plante (29). 

Interactions médicamenteuses : Aucune connue à ce jour. 

II. 2. 7. Réglisse 

(1) Détermination botanique 

Dénominations botaniques : Glycyrrhiza glabra L. et ses espèces voisines Glycyrrhiza 

inflata Bat. et Glycyrrhiza uralensis Risch. 

Famille : Fabacées  
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Origine : Originaire du sud-est de l’Europe et d’Asie occidentale, répandue dans le sud 

des Etats-Unis  

Description botanique : C’est une plante herbacée ou arbrisseau vivace qui peut 

mesurer jusqu’à 1,5 mètres de hauteur. Les tiges dressées sont garnies de feuilles 

alternes. Les inflorescences sont composées de fleurs de type « papilionacé », bleu 

pâle à lilas pâle, organisées en grappes. Elles donnent naissance à des fruits sous 

forme de petites gousses aplaties. Les parties souterraines sont très développées et 

ligneuses sous forme de rhizomes stolonifères. Ces derniers sont de couleur jaune à 

l’intérieur et brune à l’extérieur.  

Partie utilisée : Partie souterraine 

La partie souterraine de Glycyrrhiza glabra est inscrite sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Elle relève d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne et chinoises (50).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

(2) Composants chimiques principaux  

Saponosides triterpéniques (2 à 15%, avec la glycyrrhizine), flavonoïdes (0,65 à 2%), 

polysaccharides (10%), amidon (20 à 30%), essences (0,04 à 0,06%) (54) (55). 

(3) Propriétés et indications thérapeutiques 

Selon l’EMA, la racine de Glycyrrhiza glabra L., Glycyrrhiza inflata Bat. et Glycyrrhiza 

uralensis Risch. font l’objet d’un usage traditionnel comme expectorant dans la toux 

sèche associée à un refroidissement (131). La Commission E allemande reconnait 

Figure 30 : Illustration de Glycyrrhiza glabra (129) 

Figure 29 : Partie souterraine de Glycyrrhiza glabra (130) 
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l’usage de la réglisse pour faciliter la dissolution et l’élimination des sécrétions 

bronchiques (132). En France, les phytomédicaments à base de réglisse peuvent 

revendiquer un usage traditionnel par voie orale pour le traitement symptomatique de 

la toux (54). 

Les propriétés anti-inflammatoires de la réglisse font l’objet de nombreuses 

publications (133). L’extrait de réglisse a une action sur de nombreux acteurs des voies 

de l’inflammation : inhibition de cytokines pro-inflammatoires, inhibition de l’activation 

du NF-κB, inhibition de la production d’éicosanoïdes … La glycyrrhizine interviendrait 

dans la majorité de ces processus (134). Les flavonoïdes extraits de la réglisse inhibent 

l’inflammation pulmonaire aiguë et exercent une activité antitussive (135). 

L’action anti-inflammatoire de la réglisse peut être utilisée dans la prise en charge des 

toux sèches, des allergies et inflammations ORL et respiratoires, notamment en cas 

d’asthme ou de bronchite chronique. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisane : infusion de 2 à 4 g de racines séchées pour 150 mL d’eau bouillante, 

1 tasse 2 à 3 fois par jour. Ne pas dépasser 12 g par jour. 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisée : 5 à 10 mL par jour dans un verre 

d’eau (1 mL contient environ 11 mg de glycyrrhizine). 

− Extrait fluide, teinture-mère : 15 à 20 gouttes 2 à 3 fois par jour dans un verre 

d’eau. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait de plante fraîche standardisée, d’extrait sec, de poudre, en 

gélules ou comprimés. 

− De 200 à 500 mg par prise, 1 à 3 fois par jour. 

− Tenir compte de la quantité totale de glycyrrhizine contenue dans les produits. 

− Se référer aux recommandations du fabricant. 

Avec d’autres plantes :  

− Avec le plantain dans les toux sèches et spasmodiques, notamment dans 

l’asthme ou les bronchites asthmatiformes. 

− Avec le plantain et le sureau dans les inflammations ORL et respiratoires. 

− Avec le lierre grimpant et le plantain dans les toux spasmodiques, notamment 

dans un contexte allergique ou asthmatique (55) (61). 
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(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

Toxicité : Pas de toxicité connue à ce jour aux doses recommandées. 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives, hypertension artérielle, 

hypokaliémie, cirrhose, hépatite. Utilisation non recommandée chez la femme enceinte 

ou allaitantes ainsi que chez les enfants et adolescents de moins de 18 ans par 

manque de données suffisantes (131). 

Effets secondaires : Rares aux doses recommandées. Toutefois la consommation de 

glycyrrhizine à doses élevées et prolongées (> 2 mg/kg/jour) peut conduire à des effets 

tels qu’une rétention hydrosodée, des œdèmes, une hypokaliémie ou une 

hypertension artérielle. De rares cas de myoglobinurie ont été décrit (136). 

Précautions d’emploi : En France la recommandation est de ne pas dépasser 100 

mg/jour de glycyrrhizine en tenant compte de l’ingestion simultanée de réglisse sous 

forme de boisson ou de confiserie. Par conséquent, il est préférable de ne pas associer 

la prise de phytomédicaments ou de compléments alimentaires contenant de la 

réglisse. La Commission E allemande recommande également de ne pas dépasser 

cette dose (132). La durée du traitement ne doit pas dépasser 4 à 6 semaines. Il est 

recommandé de faire des fenêtres thérapeutiques (5 jours sur 7 ou 3 semaines par 

mois). En cas de prise chronique ou récurrente d’extrait de réglisse, un suivi médical 

est conseillé. 

L’ANSES impose aux compléments alimentaires comportant de la réglisse d’indiquer 

sur l’étiquetage un avertissement sur la durée (maximum 6 semaines) et déconseillant 

l’emploi chez les enfants (29). 

Interactions médicamenteuses : possible avec la digoxine, les diurétiques de l’Anse et 

thiazidiques, les corticostéroïdes, les contraceptifs oraux ainsi qu’avec les traitements 

antihypertenseurs (difficulté à ajuster ces derniers) (61). 

II. 2. 8. Sureau noir 

(1) Détermination botanique  

Dénominations botaniques : Sambucus nigra L. 

Famille : Adoxacées (anciennement Caprifoliacées) 

Origine : Répandu dans toute l’Europe, en Asie occidentale et centrale ainsi qu’en 

Afrique du Nord 
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Description botanique : Le sureau est un arbuste de 4 à 5 mètres de haut. Le tronc et 

les branches sont caractérisés par une écorce grisâtre et fendillée. Les feuilles sont 

pennées. Les petites fleurs blanc jaunâtre sont disposées en corymbe et donnent 

naissances aux fruits, des baies noires, brillantes et sphériques. 

Parties utilisées : Fleurs et fruits 

Les fleurs et les fruits de Sambucus nigra sont inscrits sur la liste A des plantes 

médicinales de la Pharmacopée française. Ils relèvent d’un usage en médecine 

traditionnelle européenne (50).  

(2) Composants chimiques principaux  

Fleurs : Flavonoïdes (0,7 à 3,5%), dérivés caféiques libres et estérifiés, triterpènes. 

Fruits : Polyphénols (dont des hétérosides flavonoïdiques et anthocyanidiques), 

glucides (7,5%), huiles essentielles (0,1%), acides organiques, hétérosides 

cyanogénétiques (dans les graines), vitamines (54) (137). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Illustration de Sambucus nigra (138) 

Figure 31 : Fleurs de Sambucus nigra (139) 

Figure 33 : Fruits de Sambucus nigra (140) 
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(3) Propriétés et indications thérapeutiques  

L’OMS décrit l’usage traditionnel des fleurs séchées comme expectorant dans les 

infections mineures des bronches, et pour soulager les symptômes du rhume (137). 

L’EMA et la Commission E allemande reconnaissent leur usage traditionnel pour 

soulager les symptômes du rhume et favoriser l’expectoration dans les infections 

mineures des bronches (141) (142). L’usage des baies n’est pas mentionné.  

L’extrait de sureau a montré une activité immunostimulante et antivirale, en particulier 

contre le virus de la grippe (classique et H1N1) et le virus de l’herpès : il les empêche 

d’entrer dans les cellules pour les infecter (143) (144) (145). 

Au niveau respiratoire, l’extrait de sureau disposerait d’une activité anti-inflammatoire, 

notamment grâce aux anthocyanes, qui permet de réduire l’hyperréactivité des voies 

respiratoires (146).  

Ces actions anti-infectieuse et anti-inflammatoire peuvent être utilisées dans la 

prévention et le traitement des infections virales respiratoires (notamment dans le 

rhume et la grippe) et dans les inflammations des voies respiratoires, y compris 

d’origine allergique. 

(4) Modes d’utilisation  

Forme liquide : 

− Tisanes :  

o Fleurs séchées de sureau : infusion de 2 cuillères à café de par tasse, 1 

tasse 1 à 3 fois par jour 

o Fruit : 5% de fruit pour 95% d’eau, boire 150 à 200 mL par jour. 

− Extrait fluide de plante fraîche standardisée : 5 à 15 mL par jour dans un verre 

d’eau. 

− Teinture-mère : 20 à 40 gouttes 1 à 3 fois par jour dans de l’eau. 

Forme sèche :  

− Sous forme d’extrait de plante fraîche standardisée, d’extrait sec, de poudre, en 

comprimés ou en gélules le plus souvent. 

− 100 à 400 mg par prise, 2 à 4 fois par jour. 

− Selon les recommandations du fabricant. 
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Avec d’autres plantes :  

− Avec le cyprès et l’astragale dans le renforcement immunitaire et la prévention 

des infections. 

− Avec le cyprès et l’échinacée dans le traitement curatif ou préventif des 

infections bronchopulmonaires, notamment virales. 

− Avec l’échinacée et le cassis dans la prévention des infections ORL-

pulmonaires à répétition. 

− Avec le pin sylvestre et l’échinacée dans le traitement d’une bronchite à toux 

grasse. 

− Avec le pin sylvestre, le plantain et le marrube blanc et/ou le lierre grimpant 

dans la bronchite avec toux grasse et productive. 

− Avec le plantain et la réglisse dans les inflammations ORL et respiratoires. 

− Avec le radis noir et l’échinacée dans la bronchite chronique avec risque de 

surinfection. 

− Avec le pin sylvestre et le radis noir dans les bronchiques chroniques et en 

prévention d’infections respiratoires à répétition. 

− Avec le radis noir et le lierre et/ou le marrube blanc dans les épisodes 

d’exacerbation de toux productive de bronchite chronique (55) (61). 

(5) Toxicité, contre-indications, effets secondaires, précautions d’emploi 

et interactions médicamenteuses  

 Toxicité : Aucune connue à ce jour (147). 

Contre-indications : Hypersensibilité aux substances actives. Allergie aux plantes de 

la famille des Adoxacées. L’usage du sureau chez les femmes enceintes ou allaitantes, 

de même que chez les enfants de moins de 18 ans, n’est pas recommandé par l’EMA 

en raison d’un manque de données suffisantes de sécurité (141).  

A ce jour, l’ANSES n’a pas signalé de précautions d’emploi sur l’utilisation de 

compléments alimentaires contenant cette plante (29). 

Effets secondaires : Rarement, de légers troubles intestinaux passagers ont été 

observés. 

Précautions d’emploi : Une surveillance médicale est conseillée en cas d’utilisation 

chez le diabétique insulinodépendant (déséquilibre de traitement). 

Interactions médicamenteuses : Potentielle augmentation de l’activité des 

médicaments diurétiques (67). 
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II. 3. Conclusion partielle 

Les associations proposées ci-dessus s’adressent à la population adulte et ne sont 

pas exhaustives, le nombre de combinaison possible de plantes est élevé et adaptable 

selon la situation clinique de chaque patient.  

Ces plantes médicinales pourront être utilisées de façon unitaire ou en mélange. Les 

associations réunissent généralement entre 2 à 4 plantes. Pour rappel, hormis les 

mélanges de plantes pour tisanes, la réalisation de préparations magistrales à l’officine 

nécessite une prescription médicale.  

Les posologies utilisées devront être adaptées au patient et à ses symptômes. Une 

réévaluation peut être nécessaire selon l’évolution de la situation et la démarche 

adoptée (approche curative ou préventive). Le plus souvent, le traitement est pris en 

continu jusqu’à disparition des symptômes, toutefois il peut parfois être suivi de façon 

discontinue, sous forme de cures (en prévention des infections hivernales par 

exemple). L’usage d’une forme galénique conservant le totum de la plante est à 

privilégier.  

Si des correspondances théoriques existent entre les différentes formes galéniques, 

elles ne sont pas toujours indiquées clairement sur les produits de phytothérapie. Dans 

ce cas, il convient de se référer aux recommandations du fabricant.  

Les associations évoquées précédemment peuvent être utilisées à parts égales de 

chaque plante : avec les extraits standardisés sous forme liquide, ils sont ainsi 

facilement réalisables par le patient. D’une manière générale chez l’adulte : 

− Dose d’attaque : 5 mL 3 fois par jour pendant 5 à 15 jours (peut être augmentée 

à 10 mL 3 fois par jour pendant 2 à 5 jours si nécessaire) ; 

− Dose d’entretien : 5 mL 1 à 2 fois par jours pendant 15 à 30 jours, renouvelable 

selon la situation.  

Ci-dessous est proposé un tableau récapitulatif des plantes évoquées plus haut, avec 

les propriétés principales et secondaires, les précautions d’emplois, les contre-

indications et les interactions médicamenteuses éventuelles.  
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Tableau 2 : Tableau récapitulatif des plantes médicinales accompagnant les 
pathologies respiratoires 
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L’évaluation des plantes médicinales du moins avec un minimum de rigueur 

méthodologique est une préoccupation somme toute récente qui s’est amplifiée depuis 

une vingtaine d’année. Si les essais cliniques manquent souvent de robustesse, 

l’inexistence ou l’aspect négligeable des effets indésirables d’une plante médicinale 

peut en faire une option thérapeutique acceptable. Les études réalisées in-vitro ou 

chez l’animal ne sont pas directement extrapolables à l’Homme. Toutefois, elles 

permettent de conforter l’usage traditionnel reconnu des plantes. La pratique de la 

phytothérapie doit s’appuyer sur les données issues de la littérature scientifique. Les 

éléments exposés ici ne sont pas exhaustifs et peuvent être amenées à évoluer en 

fonction de données nouvelles.  

Comme évoqué plus haut, la phytothérapie doit être envisagée comme 

accompagnement et non en substitution, en particulier dans les pathologies 

respiratoires où le traitement de fond est essentiel. Une évaluation raisonnée du 

contexte et de la balance bénéfice-risque pour les patients est nécessaire. Le choix de 

la ou les plante(s) ainsi que l’adaptation des posologies sont indispensables. Si des 

symptômes s’aggravent/persistent lors de l’utilisation de la plante, un professionnel de 

santé qualifié devrait être consulté. Un dialogue ouvert entre le patient, le pharmacien 

et le médecin est indispensable pour une prise en charge globale et de qualité. 
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III. Conseils hygiéno-diététiques à l’officine 

Outre la délivrance des traitements, conventionnels ou de phytothérapie, le 

pharmacien a un rôle important de conseil. La prise en charge globale du patient doit 

s’accompagner de conseils hygiéno-diététiques.  

III. 1. Eviction des facteurs favorisants 

III. 1. 1. Allergènes 

La rencontre avec des allergènes est un facteur favorisant en particulier dans l’asthme. 

Les principaux allergènes incriminés sont les pollens, les acariens, les moisissures et 

les poils d’animaux. 

Quelques conseils afin d’éviter les pollens :  

− Ne pas tondre la pelouse soi-même en période de pollinisation, à défaut mettre 

un masque pour jardiner ; 

− Eviter de s’allonger dans l’herbe fraîchement coupée ; 

− Prendre une douche après une journée en extérieur ; 

− Rouler fenêtre fermée en voiture pendant la saison riche en pollens. 

Le calendrier pollinique sur le site du Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

(www.pollens.fr) permet de connaitre en temps réel l'étude du contenu de l'air en 

pollens et en moisissures avec les périodes et les zones à risque. 

Quelques conseils afin d’éviter les acariens :  

− Dans la mesure du possible, éviction des moquettes, tapis et rideaux ; 

− Limiter les peluches auprès des enfants, à défaut les laver régulièrement ; 

− Eviter les plumes et la laine pour la literie, privilégier les mousses anti acariens ; 

− Aérer l’habitat quotidiennement. 

Quelques conseils afin d’éviter les moisissures :  

− Eviter le ramassage des feuilles mortes, la manipulation du compost ou du 

fumier ; 

− Eviter les promenades dans les endroits humides et en forêt, en particulier en 

fin d’été et en automne ; 

http://www.pollens.fr/


 

 85 

 

− Eviter le stockage du bois coupé à brûler dans la maison ; 

− Eviter les plantes dans la maison, en particulier dans les chambres ; 

− Evacuer l’humidité des pièces et s’assurer d’une bonne ventilation. 

En cas d’allergie aux animaux, il convient d’éviter le contact avec les animaux de 

compagnie, de les laisser à l’extérieur de l’habitat dans la mesure du possible et leur 

interdire l’accès à la chambre dans tous les cas. 

Afin de réduire les allergènes présents dans la maison, une vérification régulière des 

dispositifs de Ventilation Mécanique Contrôlée (VMC) est nécessaire. 

La pollution atmosphérique est un facteur pouvant aggraver les symptômes 

respiratoires. Plusieurs acteurs mettent à disposition du grand public des cartes avec 

les indices de qualité de l’air prenant en compte la pollution atmosphérique : la 

plateforme PREV’AIR (http://www2.prevair.org/) et l’association Atmo (https://atmo-

france.org/la-qualite-de-lair-dans-votre-region).  

III. 1. 2. Tabagisme 

L’arrêt du tabac est une mesure à prendre en priorité : elle est efficace quel que soit le 

stade de la maladie. L’arrêt du tabac améliore la qualité de vie (moins de toux, de 

crachats, de fatigue, plus d’odorat...), réduit le risque d’exacerbations, et prolonge la 

durée de vie, notamment en diminuant le risque d’accidents cardiaques et de survenue 

de cancer. 

Désormais, la majorité des substituts nicotiniques sont remboursés sur prescription 

par un médecin, une sage-femme, un infirmier ou un masseur-kinésithérapeute. (148) 

III. 2. Prévention des infections hivernales 

Les personnes atteintes de maladies respiratoires sont plus susceptibles aux 

infections. Elles sont favorisées par la fragilité des muqueuses respiratoires. La plupart 

des maladies virales des voies aériennes (rhinopharyngite, laryngite, bronchite ou 

pneumonie) sont contagieuses et peuvent déclencher une exacerbation qui pourrait 

nécessiter une hospitalisation pour les personnes les plus fragiles. 

http://www2.prevair.org/
https://atmo-france.org/la-qualite-de-lair-dans-votre-region
https://atmo-france.org/la-qualite-de-lair-dans-votre-region
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En plus des recommandations vaccinales antigrippale et antipneumococcique, des 

gestes simples peuvent permettre de réduire la transmission des infections hivernales : 

− Se laver les mains à l'eau et au savon ou, à défaut, avec une solution 

hydroalcoolique ; 

− Se couvrir le nez et la bouche quand on tousse ou éternue ; 

− Se moucher dans un mouchoir à usage unique ; 

− Eviter de se toucher le visage, en particulier le nez et la bouche. 

En cas de maladie : 

− Rester chez soi, limiter les sorties, contacter le médecin si besoin ; 

− Limiter les contacts directs et indirects (via les objets) ; 

− Porter un masque à usage unique : 

o Eviter de le toucher et se laver les mains chaque fois que l’on touche un 

masque usagé, par exemple en le retirant ; 

o Lorsqu’il s’humidifie, le remplacer par un nouveau masque propre et sec ; 

o Ne pas réutiliser des masques à usage unique, les jeter après chaque 

utilisation et immédiatement après les avoir retirés. (149) 

Les fosses nasales, qui communiquent avec le reste de l’appareil respiratoire sont la 

porte d’entrée des virus et bactéries. Se laver le nez est la première mesure de 

prévention contre l’apparition du « rhume » et des éventuelles complications qui en 

découlent. Ce lavage peut s’effectuer avec du sérum physiologique ou une solution 

d’eau de mer. 

En cas de toux, il est conseillé d’humidifier l’air de la chambre à coucher (au moyen 

d’un humidificateur, d’un bol d’eau placé à côté du radiateur) afin d’éviter un 

assèchement des muqueuses. De plus, une bonne hydratation permet de fluidifier les 

sécrétions (notamment bronchiques). En cas de toux nocturne, recommander au 

patient de dormir la tête et le buste surélevés. 

III. 3. Activité physique et alimentation 

La pratique d’une activité physique régulière est recommandée pour tous, y compris 

les personnes asthmatiques ou atteintes de BPCO. Elle permet de développer sa 

capacité pulmonaire et de renforcer ses muscles respiratoires. La seule condition 

requise est un bon contrôle de la maladie.  
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L’activité physique n’est pas nécessairement synonyme de « sport » : aller faire ses 

courses à pied, tondre la pelouse, promener le chien … sont des activités bénéfiques. 

Plusieurs habitudes peuvent être mises en place pour atteindre les 30 minutes 

d’activité physique modérée quotidienne : préférer les escaliers à l’ascenseur, 

effectuer ses déplacements quotidiens à pied ou à vélo plutôt qu’en voiture ou en 

transport, descendre un arrêt de bus avant sa destination … 

Certaines règles devront être respectées, notamment en cas d’asthme d’effort : 

effectuer un bon échauffement avant l’activité, tenir compte des conditions climatiques 

(éviter le froid) et rester attentif à son état respiratoire. La mise en place d’une activité 

physique se fera toujours en concertation avec le médecin généraliste ou le 

pneumologue. (150) 

L’activité physique participe également à conserver un poids corporel sain, ce qui est 

important pour une bonne respiration. Le surpoids aggrave l’essoufflement et réduit 

davantage la capacité pulmonaire. À l’inverse, la dénutrition favorise les infections par 

le déficit immunitaire qu’elle induit ainsi qu’une atrophie des muscles (respiratoires 

entre autres). Dans certaines situations, la consultation d’un médecin nutritionniste ou 

d’une diététicienne peut s’avérer utile. 
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IV. Conclusion 

Des époques les plus lointaines aux perspectives nouvelles, la phytothérapie s’impose 

désormais comme une alternative thérapeutique de plus en plus plébiscitée. Les 

pratiques traditionnelles et scientifiques ont permis d’établir des données d’utilisations 

des plantes médicinales : connaissance de leurs propriétés, des toxicités, des 

précautions d’emplois, de formulations galéniques adaptées. La législation soumet au 

monopole pharmaceutique certaines plantes médicinales et les phytomédicaments 

tandis que les compléments alimentaires et les dispositifs médicaux peuvent être 

vendus par d’autres circuits de distribution.  

La phytothérapie permet de bénéficier des nombreux principes actifs que renferment 

les plantes médicinales. Elle peut se présenter comme une alternative et/ou un 

complément aux traitements conventionnels, notamment chez les patients atteints de 

pathologies chroniques.   

A l’officine, les patients atteints de pathologies respiratoires sont nombreux. Certaines 

situations peuvent être prises en charge à l’officine : du traitement symptomatique de 

la toux à la prévention des infections hivernales, la phytothérapie peut être utilisée en 

première intention. Pour cela, le pharmacien devra évaluer la pathologie, les 

caractéristiques du patient afin de proposer le traitement le plus approprié et y associer 

des conseils hygiéno-diététiques si besoin. 

Comme nous l’avons vu, les plantes médicinales, au même titre que les médicaments, 

peuvent présenter des précautions d’emploi et des contre-indications. Ces alternatives 

sont parfois considérées comme naturelles et donc non dangereuses : le pharmacien 

a un rôle indispensable d’information sur leur bonne utilisation. Face aux demandes 

croissantes pour les médecines naturelles, la délivrance de plantes médicinales et de 

produits de phytothérapie en pharmacie reste un gage de sécurité pour le patient. 
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VI. Annexes 

VI. 1. Annexe 1 : Décret n°2008-841 du 22 août 2008 relatif à la 

vente au public des plantes médicinales inscrites à la 

Pharmacopée 
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VI. 2. Annexe 2 : Liste des médicaments de médication 

officinale à base de plantes (Version du 15/01/2020) 
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